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TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 29 octobre. 

Les dernières nouvelles de la Sicile annoncent que l'in-

gnrreclioa n'a pas cessé. Les insurgés se seraient retirés 
j ies montagnes, ayant le frère de Maestrichi à 

l'k[e gouvernement envoie continuellement des 
leur 

ren-
contre ces insurgés. De nombreuses arrestations ont 

'julienà Païenne, à Messine et à Catane. 

Londres, 29 octobre. 

Le Times annonce que les bâtiments destinés à l'expé-

dition de Chine partiront le 2 novembre. 

l'Economist dit qu'il n'existe actuellement aucun dan-

ger d'une guerre en Europe, la situation des affaires enlta-
e étant excellente. 

Madrid, 27 octobre. 

Des grâces ont été accordées à ceux qui se sont distin-

gués dans la première affaire contre les habitants du 

Riff. 
Dans le Sénat, on discute l'autorisation pour le gou-

vernement de négocier avec Rome. 

Rien de nouveau du Riff. 

Zurich, 29 octobre. 

Aujourd'hui a eu lieu une longue conférence plénière. 

Oa annonce la signature des trois traités pour la semaine 

prochaine. 

Le comte Caroli arrive ce soir. Les dépouilles mortel-

les du comte Colloredo sont parties. 

TEMPS LIMITÉ. — PROLONGA" 

— DÉTERMINATION. — CHARTE-

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (l
re

 ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 11 juillet. 

IsMANCES MARITIMES. — 

ÏIÛX, — VOYAGE ASSURÉ 

PARUE. 

fiiins une assurance à temps, avec stipulation de prolonga-
tim des risques jusqu'à l'ancrage du navire au port de 
iestmation, quand le voyage n'est pas déterminé par la 
police, il doit l'être par la charte-partie, qui fait alors 
r«î!« d cet égard entre l'assureur et l'assuré. (Code de com-
merce 363.) 

« mjage s'entend du trajet que fait le navire du port de 
iif&rt au port de destination, sans égard aux trajets par-
ties qu'il effectue pour toucher aux divers lieux d'escale 
Worisés par la charte partie. 

. Le Tribunal de commerce de Bordeaux l'avait ainsi 

l*i le 17 janvier 1859, en ces termes : 

'Attendu qu'aux termes d'une police d'assurance en date 
.)um 1854, ie navire l'Ami-du-Commerce était couvert 
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u inierronipait pointée voyage en faisant à la Laguna l'escale 
prévue psr la charte-partie; qu'il ne reste donc plus qu'à exa-
miner s il pourrait en être autrement pour le Tribunal; 

_ « Attendu que, suivant les expressions de l'arrêt de laCour 
impénale de Bordeaux, du 22 mars 18S8, soit au point de 
vue pratique, soit au point de vue commercial (et l'on pour-
rait même ajouter), soit au point de vue grammatical, il ré-
pugne de voir dans une relâche faite par un navire pour 

prendre, et surtout pour compléter son chargement, un voya-

ge distinct du voyage principal dont la relâche n'est qu'un 
clément; que les mots en cours de voyage veulent dire assuré-
ment voyage «eu cours d'exécution, «etqu'on ne saurait soute-
nir que les nuances constitutives du voyage puissent se trans-
former elles-mêmes en voyages séparé;; que, dans l'espèce, 
l Ami-du-Commerce était parti de Tampico avec un commen-
cement de chargement pour Cette; que ce fonds de cargaison 
était accompagné d'un connais:ement se référant à la charte-
partie, et que cette charte-partie avait prévu l'escale de la 
Laguna ; que, s'il est possible de savoir le sens que les assu-
reurs donnent eux-mêmes au mot vogage, ce sera bien certai-

nement en recherchant dans leurs polices ce qu'ils en consi-
dèrent comme le commencement et surtout comme la fin; que 
1 art. 17 de ces polices s'exprime de la sorte : 

« La fin de chaque voyage est déterminée ainsi qu'il est dit 
« au premier paragraphe de l'art. S et à l'art. 6; » 

« Et que ces deux articles stipulent : < 

« Les risques sur faculiés s'éteignent au moment de leur 
« mise à terre, au lieu de destination; les risques sur corps 

« prennent fin cinq jours après qu'il a été amarré au lieu de 
sa destination; » 

« Attendu que les vingt balles salsepareille chargées à bord 
du navire VAmi-du-Commerce étaient destinées pour Cette-
qu'elles ne pouvaient conséquemment cesser de bénéficier en 
rade de la Laguna, où elles no devaient pas être débarquées, 
de toutes assurances qui auraient pu les couvrir; que le na-
vire était parti de Tampico en destination de Cette; que son 
séjour et son ancrage à la Laguna, qui n'était pas le lieu de 

sa destination, n'auraient pu le faire déchoir de ses droits à 
une assurance ordinaire sur corps; qu'il est donc impossible 
de comprendre comment l«s assureurs voudraient faire de 
l'escale à la Lagugna del Carmen la fin d'un voyage qui, d'a-

près les termes de la police, ne peut être considéré comme 
terminé, pas plus pour les facultés qui ne pouvaient être dé-
barquées, que pour le corps qui n'était pas au lieu, de desti-
nation; qu'il est donc certain qu'à tous les points de vue le 
navire l Ami-du-Commerce était en cours de voyage à la La-
guna dei Carmen, et que son assurance, qui prenait fin pen-
dant son séjour audit lieu, a dû se proroger suivant les pré-
visions de la police; 

« Attendu que cette appréciation est pleinement confirmée 
par la jurisprudence ; que si quelques décisions y ont paru 
contraires, c'est qu'elles statuaient sur des espèces qui avaient 
des caractères distinctifs ; que, dans l'affaire de la Nanine, 
il s'agissait purement et simplement de savoir si le navire' 
sans être sorti du port d'embarquement, avait commencé son 
voyage par ce fait seul qu'il avait pris ses expéditions : que, 
dans l'affaire de la Maria-Stella, le navire avait pris ses ex-
péditions pour lbbo ; qu'il y allait avec l'espoir fondé de réus-
sir; que le capitaine avait manifesté l'intention de faire d lb-
bo la lieu du reste, et que, conséquemment, suivant les ter-
mes du jugement, il était impossible de considérer ce port 
comme un lieu d'escale ; que la question de l'Océanie présente 
également des différences notables avec celle qui est soumise 
à l'appréciation du Tribunal ; que les Cours impériales de Pa-
ris et âe Bordeaux ont enfin définitivement fixé la question 
par leurs arrêts des 13 novembre 18S6 et 22 mars 18S8, qui 
statuent : 

« 1° Que les risqufs courent du moment de l'embarquement 
des marchandises, alors même que, par suite d'avaries, ces 
marchandises auraient été débarquées pour être réembarquées 
plus tard ; 

« 2° Que la circumnavigation qu'un navire doit effectuer 
pour prendre son chargement ne forme qu'un seul et même 
voyage ; 

« Attendu que le demandeur conclut à ce qu'il soit nommé 
trois experts pour dresser ie compte des avaries à la charge 
des assureurs, dans le cas où le Tribunal manquerait des élé-
ments nécessaires pour apprécier le dommage souffert ; qu'il y 
a lien défaire droit à ces conclusions ; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal, sans s'arrêter aux exceptions soulevées par 
les assureurs, et dans lesquelles ils sont déclarés mal fondés, 
faisant droit des conclusions subsidiaires de Labrousse, droit, 
moyen et exception des parties réservés quant à ce, les ren-
voie devant trois experts, lesquels auront pour piission de 
dresser le compte des avaries à la charge des assureurs. » 

Appels par les assureurs. Sur les plaidoiries de M" 

Chauvel père et Goubeau, avocats, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« Attendu que \ena.virel'Ami-du-Commerce avait été assuré 
pour six mois de navigation et séjour entouslieux, les risques 
à prendre le 26 janvier 1854, avec condition q,ie si, à l'expi-
ration des six mois, le navire était en cours de voyage, les ris-
ques continueraient de plein droit, moyennant une prime pro-
portionnelle, jusqu'au jour où il serait ancré ou amarré au 
port du lieu de sa destination ; 

« Attendu qu'en matière d'assurance à temps, quand le 
voyage n'est pas déterminé par la police, il l'est par la char-
te-partie, qui fait règle à cet égard vis-à-vis de l'assureur 
aussi bien que vis-à-vis de l'assuré; qu'aux termes de la char-
te-partie, le navire VAmi-du-Commerce avait été affrété pour 
aller de Bordeaux à Tampico...., et revenir de Tampico ou de 
Laguna del Carmen à Bordeaux ou à Cette ; 

« Que, parti de Bordeaux le 4 janvier 1854, il arriva à 
Tampico à la fin d'avni, et y déposa son chargement ; qu'ii y 
chargea, le 25 mai, vingt balles de salsepareille à la destina-
tion de Cette, puisfit vo.le pour la Laguna de! Carmen , où il 
compléta sou chargement, et d'où il partît pour Cette le 3 

août; . , , 
« Que le 25 juillet, terme des six mois pour lesquels le na-

vire était assuré, il se trouvait dons le port de la Laguna del 
Carmen ; qu'il s'agit de savoir si l'assurance a pris fin à cette 
date ou si elle a continué, le navire étant alors en cours de 

voyage ; . . , _ 
« Attendu que le voyage d'aller s était termine a lampico, 

où le navire avait déposé sa cargaison; que le voyage de reiour 
devait naturellement commencer, et a commencé en effet a 
Tampico où le navire a chargé de la marchandise à la destina-
tion de Cette ; que, dans le port de la Laguna del Carmen, il é-
tait en cours de voyage, car ie lieu de destination était Cette 
et non Laguna , point accessoire, où le navire ne devait tou-
cher et n'a toucié que pour compléter sa cargaison ; 

« Que le voya^a s'entend, en effet, du trajet que fait le na-
vire du port de départ au port de destination, sans égard aux 
trajets partiels qu'il effeciu-i pour toucher aux divers lieux 
d'escale où il est autorisé à prendre ou à laisser de la mar-
chandise, lesquels ne font qu'un avec le voyage principal ; 

« Que c'est, au surplus, ce qui résulte des termes des arti-
cles 6 et 17 de la police, d'après lesquels le voyage de retour 
commence du moment où le navire a pris une partie de son 
chargement, et ne finit que lorsqu'il est ancré ou amarré au 

port de destination ; 

Par ces motifs : 

La Cour confirme. 

TRIBUNAL CIVIL DE LYON (l'
e
 ch.). 

A udience du 15 juin. 

DONATION CONTIUCTUELLE. — USUFRUIT. — LEGS PARTICU-

LIER. — INTERPRÉTATION. — DÉLIVRANCE. 

Lorsqu'un testatmr, après avoir donné à son épouse, par 
contrat de maiiage, l'usufruit de la moitié de ses biens, 
lègue à un tiers une somme, sans désigner sur quelle por-
tion de ses biem elle devra être prise, et décède sans laisser 
d'héritiers à réserve, ce legs particulier doit être considéré 
comme un legs oe pleine propriété immédiate ; en consé-
quence, il devra bien entrer dans la composition de la 
succession pour $xer le droit d'usufruit légué à la veuve, 
mais il devra être imputé sur la portion de la succession 
non soumise à cet usufruit, et, par conséquent, mis à la 
disposition, et remis immédiatement au légataire. 

Le jugement rendu sur cette question fait suffisamment 
connaître les faits; en voici le texte : 

« ue Tribunal, 

« Attendu que défunt Jean-Louis Brachet avait, par contrat 
de mariage du 9 février 1824, reçu IIe Dugueyt et son collè-
gue, notaires à Lyon, donné à la dame Gtiilland, son épouse 
survivante, l'usufruit de la moité de tous les biens qu'il dé 
laisserait à son décès ; 

« Attendu que par testament et codicille des 28 juin 1854 et 
12 août 1855, enregistrés et déposés aux minutes de 41e Du-
gueyt, notaire à Lyon, défunt Brachet a fait divers legs parti-
culiers, et notamment un de 25,000 fr.,au profit de la demoi-
selle Chavant, et appelé les deux frères Lavirotte et Chavant 
à recueillir sa succession ; 

« Attendu qu'indépendamment des immeubles dont la lici-
tation a déjà été ordonnée par jugementdu 26 novembre 1858, 
cette succession comprend une maison, sise à Lyon, quai 
Saint-Antoine ; 

« Que cet immeuble ne peut être partagé en nature, et qu'il 
y a lieu d'en ordonner la licitation, sous la réserve de l'usu-
fruit du second étage, légué à Jean-Claude, dit Jules Lavirotte, 
comme il résulte du testament dont le sens a été fixé, à cet 
égard, par le jugement du 8 janvier 1859; 

« Attendu que le Tribunal peut fixer la mise à prix de cette 
maison, sans recourir à une expertise préalable ; 

« Attendu que la dams veuve Brachet ayant droit, aux ter-
mes de son contrat de mariage susénoncé, à l'usufruit de la 
moitié de tous les biens de son défunt mari, il est nécessaire, 
pour la liquidation et la fixation de la part qu'elle aura à 
prétendre à ce titre, de fixer la valeur de l'usufruit du second 
étage <)o La maison, légué à Jules Lavirotte, valeur qui doit en-
trer, en ce qui concerne ladite dame, dans la composition de 
la masse active de la suoeession; 

« Qu'il convient de nommer un seul expert à cet effet, 
pour le cas où les parties ne s'accorderaient pas pour le choi-
sir ; 

« Attendu que si la partie du mobilier de la succession Bra-
chet, à laquelle ont droit les légataires universels, n'a point 
été partagée en nature, comme le prétend le sieur Chavant, ce 
qui est contesté par les frères Lavirotte, il n'y a rien néan-
moins à ordonner quant à ce, sauf aux parties à procéder, 
dans les opérations du partage prescrit par le jugement du 26 
novembre 1858, conformément aux dispositions de la loi, et 
spécialement de l'article 978 du Code de procédure civile ; 

« Attendu, en ce qui concerne la délivrance du legs de 
25,000 fr. en faveur de la demoiselle Chavant, que ia demande 
n'est point contestée en principe; que les frères Lavirotte se 
bornent à réclamer qu'il soit fait compte du montant du legs 
dans la composition de la niasse active de la succession, pour 
fixer le droit d'usufruit légué à la dame veuve Brachet; 

« Attendu que si cete prétention n'avait d'autre portée que 
celle qui paraît résulter du sens naturel des termes par les-
quels elle est formulée, elle ne saureit être contestée ; 

« Attendu, en effet, qu'il est évident que les droits conférés 
à la dame Brachet, par son contrat de mariage, n'ont pu être 
atteints par les dispositions postérieures du donateur, (article 
1083 du Code Napoléon), rendu commun aux dispositions entre 
époux par l'article 1093 du même Code, ne pouvant recevoir 
d'application dans les circonstances de la cause; 

« Mais attendu qu'il résulte des explications fournies à l'au-
dience, que les frères Lavirotte entendent donner un autre 
sens à la réserve par eux formulée; qu'ils prétendent, en effet, 
qu'en l'état do la donation usufructuaire faite à la dame Bra-
chet, par son contrat de mariage, le legs de 25,000 fr., en fa-
veur de la demoiselle Chavant doit être imputé, moitié sur la 
portion de nue-propriété grevée de cet usufruit, et moiiié sur 
l'autre portion de la succession, et, qu'en définitive ce legs 
particulier ne doit être productif d'intérêt que jusqu'à con-
currence de 12,500 fr., les intérêts de pareille somme en for-
mant le complément ne devant commencer à courir qu'à par-
du décès de la dame Brachet; 

« Attendu que rien ne peut justifier une pareille prétention ; 
« Attendu, en effet, que Brachet est mort sans laisser d'hé-

ritiers à réserve ; qu'après la donation faite à son épouse, dans 
leur contrat de mariage, il pouvait encore disposer de la moi-
tié de ses biens de nue-propriété seulement, et d'une autre 
moitié en toute propriété; 

« Qu'en faisant un legs à la demoiselle Chavant, il était par-
faitement libre de dire qu'il serait pris sur l'une ou l'autre 
de ces portions ; qu'ayant disposé sans restriction ni réser-
ves, il est évident qu'il a entendu léguer la pleine propriété, 
et que le legs doit donc, pour le tout, produire des intérêts 
conformément à l'art. 1014 du Code Napoléon, l'art. 10£0 du 
mème Code ne pouvant recevoir d'application dans la cause; 

« Attendu que la délivrance du legs fait à la demoiselle La-
virotte n'est pas contestée et qu'il y a lieu de l'ordonner de 
la même manière que pour le legs de la demoiselle Cha-
vant ; 

« Attendu, quant à la délivrance de legs faits à Chavant et 
aux frères Lavirotte, que Chavant et les deux frères Lavirotte 
sont légataires unive sels du sieur Brachet; que si, aux ter-
mes du testament, chacun d'eux doit prélever certains objets 
mobiliers faisant partie de la succession, ce prélèvement ne 
constitue point un legs particulier dont la délivrance doive ; 

être demandée ; 
« Qu'il suffit, à cet égard, de réserver les droits de chaque 

partie pour ies faire valoir, si fait n'a été, dans les opérations 
de la liquidation, ainsi qu'il a été dit ci-devant, relativement 
au partage du mobilier; 

« Par ces motifs, statuant en premier ressort, ordonne qu'il 
sera procédé à la diligence du sieur Chavant, et pardevaut le 
Tribunal civil de Lyon, à la vente, par voie de licitation et 
avec concours d'étrangers, d'une maison sise à Lyon, quai 
Saint-An loi ne, 37, sous la réserve, en faveur de Jean-Claude 
du Jules Lavirotte, de l'usufruit, sa vie durant, du deuxième 
étage de ladite maison ; dit que ies enchères seront ouvertes 
sur la mise à prix de 100,000 fr.; 

« Et attendu l'accord des parties pour la nomination d un 
seul expert, aux effets ci-aprês, dit, qu'après que la vente de 
la maison sera deveuue définitive, il sera par M. Bernard, ar-
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autre dans le délai de la loi, procédé à la fixation de la va-
leur, en capital, de l'usufruit du second étage légué audit 

Jules Lavirotte, pour, cette valeur, être comprise dans la 
masse active de la succession Brachet, à l'effet de fixer le 
droit de la veuve, et pour le cas où les parties n'accepte-
raient point l'évaluation faite par l'expert, dit qu'elles ne 
pourront élever de contestation à cet égard que par voie da 
contredit aux opérations du notaire déjà commis pour la li-
quidation ; 

« Dit n'y avoir lieu à statuer sur la demande en partage du 
mobilier et sur la demande en délivrance des divers objets 
faisant partie de celui-ci, qui peuvent être à prélever, soit par 
Chavant, soit par les frères Lavirotte, sauf aux parties, quant 
à ces derniers, à demander ce prélèvement conformément à 
leurs droits, lors des opérations de la liquidation, et, quant 
au mobilier qui n'aurait point été partagé, à procéder ainsi 
qu'il est prévu notamment par l article 978 du CoJe de pro-
cédure civile ; 

« Ordonne la délivrance, au profit de la demoiselle Chavant 
et de la demoiselle Lavirotte, des legs particuliers de 25,000 
francs faits à chacune d'elles par la défunt Brachet, et ce, avec 
intérêt à partir du jour de la demande; condamne, en con -
séquence, Chavant et les frères Lavirotte au paiement desdites 
sommes principales et des intérêts ; 

,« Dit que les frais spéciaux, les demandes en délivranes et 
que le coût du présent, en ce qui concerne la disposition rela-
tive à ces demandes, resteront à la charge des légataires uni-
versels, ainsi que les frais de signification , s'il y a lieu ; 

Les autres dépens des parties, y compris la levée du pré-
teut, joints aux frais de partage, pour être comme eux préle-
vés par privilège sur la masse active de la succession. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 4 août. 

MILITAIRE. — POURVOI. — DROIT D'EXAMEN DE LA COUR DE 

CASSATION. — EFFET DÉVOLUTIF. — EFFET SUSPENSIF. 

Le Code de justice militaire n'ayant pas interdit d'une ma-
nière absolue (art. 80 et 81J le pourvoi en cassation contre 
les décisions des Conseils de guerre et de révision, il appar-
tient à la Cour de cassation seule de statuer sur la validité 
du pourvoi; l'autorité militaire doit lui transmettre les 
pièces du pourvoi, que ce pourvoi soit formé dans le c-'"v 

de l'article 80, ou qu'il le soit dans le cas de l'article 8 

Mais l'obligation imposée à l'autorité militaire de trans 
mettre à la Cour de cassation les pièces d'un pourvoi for-
mé dans le cas de l'article 80, n'empêche pas cette autorité 
de passer outre a ïexecuitun de lu, roini»nn>«fw», «««i 

que le prescrivent les art. 145 et suivants. 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Carlier, contre un 

jugement rendu le 13 mai 1859, par le Conseil de guerre de 

la 7
e
 division militaire séant à Besançon, qui l'a condam-

né à cinq ans de réclusion et à la dégradation militaire, et 

contre une décision du Conseil de révision de Metz, en 

date du 23 mai 1859,«onfirmative de ce jugement. 

1 La Cour, 
« Ouï, en son rapport, M. le conseiller Senéca, et M. Mar-

tinet, avocat-général, en ses conclusions : 
« En ce qui touche l'effet dévolutif du pourvoi : 
« Attendu qu'aux termes des articles 80, 81, 145, 146 du 

Code de justice militaire, la faculté du recours en cassation 
contre les jugements des Conseils de guerre et des Conseils de 
révision n'est pas interdite d'une manière absolue, mais qu'elle 
subsiste comme garantie nécessaire de ce principe fondamen-
tal de notre droit public moderne , que nul ne peut être dis-
trait de ses juges naturels ; 

« Attendu que la Cour de cassation, saisie par le tait de la 
déclaration du pourvoi, est seule compétente pour statuer sou-
verainement sur la question de recevabilité; 

« Que de là résulte l'obligation légale pour les fonction-
naires ou agents désignés eu l'article 143 du Code de justice 
militaire de recevoir les pourvois des accusés ou condamnés, 
et pour l'autorité militaire, de transmettre ces pourvois con-
formément aux articles 423, 424 du Code d'instruction crimi-
nelle; 

« Attendu que les articles 145,146, en conférant a 1 auto-
rité militaire le pouvoir de passer outre à l'exécution du ju-
gement de condamnation, nonobstant le pourvoi en cassation, 
ont restreint ce pouvoir aux cas déterminés par l'article 80 ; 

« Que ces articles contiennent ainsi une dérogation par-
tielle à l'effet suspensif des pourvois en cassation, mais qu'ils 
ne portent aucune atteinte à leur effet dévolutif; 

« Qu'il résulte delà que si l'autorité militaire fait procéder 
à l'exécution d'une condamnation lorsque l'un des cas de 
l'article 80 est expressément constaté par le jugement et non 
contesté, elle agit légalement, àladiffé;encede ce qui avaitlieu 
avant le nouveau Code de justice militaire, mais sans préju-
dice, dans aucun cas, au pourvoi et à ses suites a'il y a lieu ; 

« Se déclare légalement saisie du pourvoi de Auguste-

Charles Carlier ; 
« Sur la recevabilité du pourvoi : 
« Attendu qu'il est constaté par les jugements attaqués que 

le nommé Carlier, condamné pour vol des fonds de l'ordinaire, 
était sergent-major au 87

e
 régiment d'infanterie de ligne ; 

« Que le pourvoi lui était donc interdit aux termes de l'ar-
ticle 80 du Code de justice miiiiaire; 

« Déclare le pourvoi dudit Carlier non-recevable. « 

COUR D'ASSISES DU FINISTÈRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dupuy, conseiller à la Cour 

impériale de Rennes. 

Audience du 19 octobre. 

VOL DOMESTIQUE. 

Les accusés déclarent se nommer François-Marie Pérou, 

âgé de trente-deux ans, né à Ploumenc (Côtes du-Nord), 

demeurant à Pleuven (Finistère), et Mane-Anue-Louise 

Kerviel, veuve Cloaguen, âgée de trente-neuf ans, née à 

Pleuven et y demeurant. 

Ils sont assistés par M'
s
 Gouzil et Perrolin, avocats. 

M. Derume, procureur impérial, occupe le siège du mi-

nistère public. 

Voici les taits résultant de l'acte d'accusation : 

« Le 28 août dernier, l'accusé Péron, s'introduisit dans 

la chambre de M. Boisseau, curé de la paroisse de Pleu-

ven, dont il était alors le domestique, et s'empara à son 

préjudice d'une somme de 1,122 fr., placée dans le tiroir 
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venus qu'aux termes de.; articles 42 et 45 des sta-
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VINS mm Eris ̂  ia * 
ix do ia Conu ne à II ive-de Gier. 

^our les vins supérieurs, d 

t 43 

6® C. le litre. 
, a entremets, de des* 



1050 

GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 OCTOBRE 1859 

soupçonné Péron de ce vol, fit une perquisition parmi ses 

effets, et y découvrit une somme de 400 fr. Péron ne put 

justifier la légitime possession de cet argent et avoua qu'il 

était l'auteur du vol. 11 ajouta qu'il avait cédé aux sollici-

tations réitérées de Marie Kerviel, avec laquelle il avait 

des relations intimes, et que, dénué de ressources et sur le 

point d'épouser cette femme qui se disait enceinte de ses 

œuvres, il avait, d'après ses conseils, commis le vol dont 

îl est accusé. Marie Kerviel est une femme de mauvaise 

vie qui a déjà subi une condamnation; elle oppose des dé-

légations aux déclarations de Péron, qui, mis en sa pré-

sence, a persisté dans ses aveux. 

Quatre témoins ont été entendus à l'audience, ce sont 

MM. Boisseau, curé de Pieuven; Perrotin, juge de paix ; 

Lesneven, maire de Pleuven, et Le Lay, gendarme à Foues-

nant. De leurs déclarations, il est résulté que Pérou, qui 

avait profité du moment des vêpres pour commettre le vol, 

avait pris la précaution d'appuyer nue échelle contre une 

fenêtre ouverte au premier étage pour faire croire que le 

voi devait être attribué à une personne étrangère à la mai-

son. 
Tels furent aussi les premiers soupçons de M. Boisseau, 

qui, bien que surpris de voir que le bord de la fenêtre 

ainsi que le plancher de l'appartement étaient couverts de 

poussière et ne portaient aucune trace de passage, ne pou-

vait croire à la culpabilité de Pérou, qui l'avait servi fidè-

lemet't pendant trois ans. 
Mais, deux jours après, en passantau bourg de Pleuven, 

il apprit d'une femme que son domestique entretenait des 

relations avez Marié Kerviel, qu'un soir même on l'avait 

vu entrer chez elle avec une bouteille de vin, qui prove-

nait, croyait-on, du presbytère. Ce fut alors que Al. le curé 

commença à soupçonner son domestique. Et ayant fait 

une perquisition dans sou armoire, il y découvrit 400 fr. 

en pièces de 5 fr., qu'il reconnut lui appartenir, et voici 

comment : M. Boisseau s'était amusé à classer ces pièces 

par ordre chronologique, suivant les différentes effigies 

auxquelles elles étaient frappées. Or, il se trouvait que 

ces pièces étaient encore rangées dans le même ordre qu'il 

leur avait donné. Alors il pressa Péron de questions, et 

ce dernier le mena dans le jardin, où il lui montra l'en-

droit dans lequel il avait caché le reste de la somme de 
1,122 fr. Les gendarmes se rendirent chez Mario Anne 

Kerviel, et cette femme leur remit une bouteille que M. le 

curé reconnut à sa forme pour lui appartenir ; mais elle 

nia en avoir jamais connu la provenance. Elle nia égale-

ment avoir jamais engagé Péron à commettre le vol d'ar-

gent ; mais celui-ci persiste à dire à l'audience, comme il 

l'avait (ait dans l'instruction, qu'il n'avait agi que parce 

qu'il était fatigué par ses importunités. Tous les témoins 

ont été unanimes à déclarer que cette femme était le scan-

dale de sa commune par son immoralité ; et quoiqu'elle 

eût déclaré dans son interrogatoire qu'elle ne buvait ja-

mais de vin, M. le maire de Pleuven a l'ait savoir qu'elle 

s'enivrait toutes les fois qu'elle en pouvait trouver l'oc-

casion. 
Déclaré coupable, avec admission de circonstances at-

ténuantes, François Péron a été condamné à deux années 

d'emprisonnement. 
Marie Kerviel, déclarée non coupable, a été acquittée. 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE TOUBS. 

Présidence de M. Moulnier. 

En voici un qui n'a pas reçu pour rien le sobriquet si-

gnificatif de ïape-le-Monde. Soyons juste pourtant, il pa-

raît qu'à jeûn il n'est pas d'humeur trop belliqueuse. Mais 
n.t-il I-IIII> pnint.» rln -vin, l'ïjgnPAii devient lion7 t?t garf» à 

droite, gare à gauche, gare dessous ! il tape, il tape en-

core, il tape toujours. 
Or, le 30 juillet, notre homme rentra au logis après 

avoir un peu trop fêté la bouteille ; il était onze heures du 

soir ; sa femme et ses enfants étaient couchés et dormaient 

profondément. En toute autre dispositiou, il eût respecté 

leur so:nmei!, mais le baromètre était à tempête et la 

nuit devait être orageuse. En efi'et, quelques inslans après, 

les voisins étaient réveillés en sursaut par le bruit d'une 

violente querelle de ménage. 
Si le dé.nêlé conjugal avait gardé d'honnêtes propor-

tions, la tenue s'en lût médiocrement inquiétée, chacun 

eût renfoncé son bonret et se fût remis tranquillement à 

dormir en variant avec une flegmatique ind fference ce 

mot d'uue énergique trivialité : •< C'est un tbitï qui frotte 

ses meubles. » 
Mais la lutte ne tarda pas à dépasser les bornes d'une 

correction maritale permise, et la victime se mit bientôt à 

pousser des cris de désespérée ; il y avail de quoi : non 

content de la frapper, son mari l'avait saisie par les che-

veux, et se servant de la tête de sa moitié comme d'uu 

marteau, il on cognait les murs à les démolir. 

Le débat n'a pas clairement établi comment prit fin 

cette scène nocturne ; mais elle se fût perdue sans doute 

dins le puits sans fond des délits impunis si le hasard 

n'avait placé dans le voisinage un agent de police. C'est à 

cette circonstance seule que Tape-le-Monde doit proba-

blement les honneurs correctionnels dont il est gratifié. 

Devant le Tribunal chacun des témoins se montre fidèle 

au rôle que sa qualité lui assigne. 
L'agent de police rapporte sans les atténuer les détails 

que sou oreille a pu saisir de la scène du 30 juillet. 

L« femme convient avoir été ba tue, mais le cœur de 

l'épouse trouble un peu la mémoite du témoin, et l'on se-

rait presque tenté de croire, à ses paroles, que le prévenu 

n'a pas outrepassé le droit que lui attribue 1 interprétation 

un peu large du code conjugal. 
• Le propriétaire, lui, semble pénétré de la vérité de cet 

axiome populaire, à l'usage des propriétaires prudents et 

calculateurs, qu'il ne faut pas mettre le doigt entre l'arbre 

et l'écorce, et il distribue les loris entre les deux époux 

avec une égalité qui lui fait honneur. 
'Quant à Tapc-le-AJonde, il se garde bien d'invoquer le 

droit absolu de coirecuon que certains époux s'arrogent 

vis-à-vis de leurs moitiés. S'il faut l'en croue, pour peu 

qu'il ait bu, sa femme lui cherche querelle ; s'il se lâche, 

elle se lâche plus fort, il s'irrite, se monte, sort des gond», 

lève ia main, trappe et voilà, « Après tout, dit-il d'un air 

de dignité, je suis l'homme '. » 
Mais cette triomphante péroraison manque son effet, et 

le prévenu est condamné à six jours de prison. 

— Celui-ci n'a pas battu sa femme cette fois, mais il a 

voulu assommer sa belle-mère. 
Transportez-vous en imagination dans la commune de 

Savonuiêres, au hameau des Chesnaies; voyez cet hom-

me furieux poursuivant, une pierre à la main, une vieille 

femme qui fuit, lui lancer son projectile, et l'atteindre 

daïiS les reins; voyez-le, saisissant une serpe, continuer 

sa poursuite, et la pauvre victime se jeter épouvantée 

dans la maison d'un voisin, qui ferme sa porte et la dé-

fend courageusement, en dépit des menaces de l'auteur 

de cet acte de brutalité, et vous aurez une idée exacte de 

la scène qui amène Sylvain Foussard devant le Tribunal 

sous i'inculpation d'avoir porté des coups et fait des bles-

sures à sa beile-mère, la femme Signolet. 

Voulez vous l'explication de ce drame de famille? La 

femme Signolet va vous la donner. 

« Mon gendre, dit-elle, me frappe à tout bout de champ. 

11 a mangé déjà une centake de mille francs. Cette fois, 

il venait de vendre cinquante-cinq chaînées de terre dont 

j'avais l'usufruit. J'ai voulu me plaindre; il m a renversée, 

il m'a frappée, il m'a déchiré mes jupons, il me menaçait 

de mort, en me criant : « Vieille poison! il faut que je te 

tue ! >• 
Le témoin Bardet, qui a donné asile à la femme Signo-

let, raconte, comme nous venons de le faire, la scène qui 

motive le procès; et sa déclaration est confirmée par celle 

de ta femme Bov. 
Quant au prévenu, on aurait, à l'en croire, tort et grand 

tort de lui reprocher un moment de vivacité ; il laudrait 

bien plutôt infliger une peine sévère à sa belle-mère, qui 

trouble son ménage et les méprise lui et sa femme. 

M. le président : Vous ne vous contentez pas de battre 

votre belle-mère, vous battez aussi votre femme ? ^rQ, 

Foussard : C'est la colère qui me l'ait battre ma fei„,,V 

qui d'ailleurs n'a pas de tête et ne m'écoute que quand 

je lui donne des coups. 
Interpellé sur la conduite habiluelle et la moralité de 

Foussard, M. le maire de Savonnières dit que le prévenu 

est d'une brutalité terrible envers sa femme et sa belle-

mère. La femme est presque imbécile, ses enfants à peu 

près idiots, grâce aux mauvais traitements dont il les ac-

cable, après leur avoir mangé leur patrimoine. 

Est-ce trop d'avoir infligé un mois de prison à ce for-

cené ? * (Journal d'Indre-et-Loire.) 

II' CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Bras de Fer, colonel du 42" régiment 

d'infanterie de ligne. 

Audience du 29 octobre. 

ESCROQUERIE. FAUX. DÉSERTION. 

SUICIDE. 

— TENTATIVE DE 

La garde de service amène sur les bancs du Conseil de 

guerre un militaire de la taille la plus exiguë, portant la 

petite tenue des voltigeurs de la garde impériale, sur sa 

poitrine on voit la médaille de Crimée ainsi que la décora-

tion de 5e classe de l'ordre de Medjidié. 
I! s'avance la tête haute et le sourire sur les lèvres ; en 

le voyant avec cette allure joviale, on ne pourrait penser 
que c'est là un homme sur lequel pèsent l'inculpation-4e 

deux délits et la grave accusation de faux, et qui, dans 

un moment de désespoir, avait résolu de se donner la 

mort. Il prend place sur le banc des accusés en lissant sa 

barbiche blonde et en portant un regard scrutateur sur 

tout ce qui l'entoure. 
M. le président, avec sévérité : Accusé, ayez une meil-

leure tenue devant la justice; les accusations qui sont por-

tées contre vous ont de la gravité, prenez-y garde. Quels 

sont vos noms et qualités ? 
L'accusé : Louis Blanc, âgé de vingt-sept ans, serrurier 

avant mon enlrée au service, et aujourd'hui voltigeur au 

1er régiment de la garde impériale. 
Sur l'invitation de M. le président, le greffier donne 

lecture des pièces de l'information, de laquelle il résulte 

que le 13 septembre le voltigeur Louis Blanc s'absenta 

de son corps en garnison à Saint-Denis, et se présenta 

chez le sieur Pitot, logeur et traiteur, chez lequel il retint 

un logement asseconfortable. Il revint dans la journée, en 

compagnie d'une jeune femme, et commanda un souper 

pour le soir. A l'heure convenue, le voltigeur, conduisant 

sa compagne, s'installa avec elle, et l'un et l'autre firent 

honneur aux mets que Pitot leur présenta.Blan, prévoyant 

qu'il faudrait payer immédiatement la dépense, se leva de 

table et alla offrir à son hôte un petit mandat de la poste, 

que lui Blanc devait aller toucher. Le traiteur, voyant la 
bonne volonté du consommateur lui dit que ce n'était pas 

la peine de passer ce titre à son ordre, qu'il avait assez 

de confiance en lui pour penser qu'il lui en remettrait le 

montant quand il l'aurait lui-même reçu de la posle. 

Par ces moyens Blanc parvint à se faire ouvrir un cré-

dit, et la consommation en liquides et comestibles alla 

bon train. Non seulement les deux personnages ne se re-

fusaient aucune des jouissances de la table, mais encore 

ils firent l'honneur à M. Pitot de l'inviter à prendre 

place à côté d'eux. Le traiteur trouva que le voltigeur 

était un charmant, un brave soldat, et surtout un bon 

enfant. Leur amitié devint encore plus intime lorsque 

Louis Blanc tira gravement de sa poche un petit porte-

feuille dans lequel il prit et ouvrit très délicatement un 

biîlpt souscrit sur papier timbré, payable à la volonté 

du bénéficiaire par le souscripteur. « Tenez, dit le volti-

geur, prenez ce billet, et veuillez avoir la bonté d'envoyer 

quelqu'un à Paris pour rencaisser. » 

Le sieur Pitot prit le billet et lut ceci : 

Je déclare, moi capitaine Fleury, remettre à M. Louis Blanc 
la somma de 100 francs qu'il m'a déposés chez moi, ou au 
porteur du présent billet, quand bon cela lui semblera ou con-

viendra à son idée. 
Bon pour 100 francs. 

Signé: Le capitaine FLEURY, du 28' de ligne. 

Quelque grossière que fut cette supercherie, le traiteur 

n'y prit pas garde, et ordonna à sou sommelier de servir 

une bouteille du meilleur vin. La soirée se passa dans les 

meilleurs termes. 
Le lendemain matin au déjeuner on continna à bien 

vivre, le traiteur qni avait reçu un voltigeur allant si lar-

gement dans ses dépenses s'estimait fort heureux de pos-

séder une si bonne pratique. Sur ces entrefaites, un ami 

du traiteur, son pensionnaire, étant venu pour prendre 

son repas habituel du matin, fut invité par le voltigeur à 

boire un verre de vin de Bordeaux, dans la conversation qui 

suivit, ce dernier lui emprunta une somme de 2 f. 50 c. dont 

il avait besoin, se trouvant pour le moment sans monnaie, 

et n'ayant à sa disposition que le bon de 100 fr. du capi-

taine Fleury et la recontlaissance de la poste. Alors, d'un 

commun accoid, le voltigeur et le traiteur confièrent au 

sieur Fremy le billet de 100 fr. du capitaine et le prièrent 

de se rendre à la caserne du 28° de ligne à Paris pour re-

tirer le dépôt fait entre les mains de cet officier. On fit 

sauter le bouchon d'une nouvelle bouteille de Bordeaux, 

et Fiémy se mit en route porteur du billet souscrit par 

le capitaine dépositaire des capitaux du voltigeur. 

Le sieur Frémy étant arrivé à la caserne du prince Eu-

gège, demanda le capitaine Fieury à tous les militaires du 

28E de ligne qu'il aperçut, et personne ne put le renseigner 

sur cet officier complètement inconnu de tous. Il revint à 

St-Denis un peu honteux eteoî.fus de la démarche qu on lui 

avait fait faire; et furieux d'avoir été joué par le volti-

geur, il se promettait d'exiger immédiatement la restitu-

tion des 2 fr. 50 que Louis Blanc lui avait empruntés. Le 

sieur Pitot, en apprenant la déconvenue de son ami Fré-

my, attendait, pour réprimander le voltigeur, l'heure 

fixée pour le dîner du soir, auquel ils devaient eux, Pitot 

et Frémy, figurer comme convives. 
Les fourneaux ava eut été chauffés à grand feu et le 

couvert était mis pour quatre personnes lorsqu'une mau-

vaise nouvelle arriva. Hélas ! Frémy et Pitot n'étaient pas 

â bout de leurs peines. Us attendirent longtemps, et touie la 

soirée se passa dans une attente cruelle ; la nuit seule 

put apaiser leur douleur. Tous deux conservaient néan-

moins l'espoir de revoir Louis Blanc pour obtenir quel 

que* explications sur la manœuvre dont ils reconnurent le 

caractère frauduleux. 
Neuf heures venaient de sorrrrer, le 19 septembre, lors-

qu'un voltigeur de la garde impériale se présenta de la 

part de son sergent-major tenant à la main la pièce que 
1 on va lire : ^ 

Mon major, 
Je viens vous déclaré que parti en bordée, j'ai laissé mes 

effet appartenant à l'Etat, ils sont pour le schako et le sabre 

CIITZ M, Pitot à Saint Denis; ma capote elle est sur la plache 
aveque ma vest; j'aiz aveque moi mon abi, pantallon, buudrié 
et sabre. Personne est aveque moi je suis complice mois tout 
seule, et personne de mon rnaleur n'ai la cose. Je me trouve 
enbété de cette vie, et don je prans la ressoulition d'en finire 

avec cette ressignation. 
Mon major, excussez mois de ma ardiesse. 

Votre serviteur, 
Louis BLANC, 

Voltigeur de la garde impériale à la 
5< du ¥ du 1" à l'Ecole militaire. 

Le sieur Pitot s'empressa de déférer à l'invitation de 

l'envoyé de l'autorité militaire en lui remettant les armes 

et le schako que Louis Blanc avait laissés dans son éta-

blissement. Mais il se mit à la poursuite de l'homme qui 

l'avait si indignement trompé. Persuadé qu'il n'avait 

pas encore le sinistre projet d'attenter à ses jours, il fit 

si bien qu'en quelques heures il découvrit ie refuge 

du voltigeur. Le sieur Pitot parvint jusqu'à lui et usant 

d'un habile stratagème, il l'attira dans sa propre maison. 

Dès que Louis Blanc fut arrivé dans la salle à boire du té-

moin, deux gendarmes se présentèrent et le mirent en ar-

restation. « Questionné par nous, dit le procès-verbal des 

gendarmes, sur la présomption d'escroquerie et de faux 

qui s'élevait contre lui pour avoir fabriqué un billet à or-

dre, ledit Louis Blanc a reconnu l'avoir écrit de sa main 

et signé lui-même du nom supposé de : capitaine Fleury. 

Nous nous sommes immédiatement assuré de la personne 

de ce militaire, que nous avons fouillé pour savoir s'il 

avait des fonds s-ir lui; mais, au lieu d'argent, nous avons 

trouvé une lettre dont l'écriture ressemble à celle du billet 

et dans laquelle ledit inculpé manifeste ouvertement l'in-

tention de se suicider. Nous avons saisi cette lettre crimi-

nelle pour être jointe au procès-verbal. » 

Voici le contenu de cette lettre dont il a été fait lecture 

par le greffier du Conseil de guerre : 

A Messieurs les premiers passants près de moi pour remet-
tre aussitôt d Messieurs de mon régiment. 

Messieurs, 
Je vous déclare l'aveu de ma criminelle action da peur que 

vous doutiez sur quelque personne. Je suis seul complica de 
mon crime. J'ai fait une folie et j'ai voulu éviter les reproches 
de mes parents en me vengeant sur moi-même. Seulement je 
dois à M. Pitot, marchand de vins, et qui pourra écrire à mon 

père... qui le paiera s'il peut. 
Dans tous les cas je dépose mon porte-monnaie sur une 

borne au coin du boulevard, que j'ai 105 fr. 27 c... Je meurs 
en vaillant soldat. Je n'ai pas peur... je verrai couler mon 

sang à mort sans avoir peur... 
Personne ne sait mon projet que moi, et pour tromper l'es-

prit des gens, j'ai fabriqué ma permission. Si après avoir payé 
M, Pitot avec l'argent du porte-monnaie, il reste de quoi, on 

l'emploiera à me faire ensevelir. 
Ce qui me fait do la peine, c'est de ne pouvoir me venger 

avant de mourir sur une personne du régiment. 
. Passants! écoutez les paroles de celui qui n'est plus. 

Louis BLANC 

Tels sont les faits qui ont donné lieu à la mise en juge-

ment du tout petit voltigeur dont nous avons fait connaî-

tre l'attitude au moment où il entrait dans la salle d'au-

dience. 
M. le président, à l'accusé : Vous êtes accusé de plu-

sieurs délits, et notamment de faux en écriture privée. 

Beconnaissez-vous le billet que je vous représente pour 

être écrit de votre main ? 
L'accusé : C'est bien moi qui ai fabriqué cette pièce et 

qui l'ai confiée à un individu pour venir à Paris la pré-

senter à un capitaine dont j'avais imaginé le nom. 

M. le président: Quels motifs aviez-vous pour com-

mettre une telle fourberie ? 
L'accusé : Il y avait déjà quelque temps que j'étais 

fatigué de la vie ; j'avais fait des bêtises, et mes parents 

m'avaient fait des reproches. Je ne leur en voulais pas, 

mais je voulais me punir moi-même de n'avoir pas suivi 

leurs bons conseils. Cependant, je ne voulais quitter 

la vie qu'après m'être encore amusé un petit peu. Pour 

lors, je me suis absenté illégalement de mon régiment et 

je suis allé à Saint-Denis, chez M. Pitot, où j'ai conduit 

une femme de bonne volonté. Là, nous avons fait un 

peu de dépense, et comme je n'avais pour toute fortune 

qu'une reconnaissance de 12 fr. de la poste, et qu'au 

bout de deux jours j'étais endetté au-delà vis-à-vis 

de M. Pitot, je me suis amusé à faire un billet 

de 100 francs, tout comme si j'avais déposé celte 

somme entre les mains d'uu capitaine de mon pays. M. 

Pitot et M. Fremy ont donné là dedans, et pour lors nous 

avons fait d'autres repas avec ma femme, et ces messieurs 

ont mis toute la dépense sur mon compte. Je n'y fis aucune 

opposition. 
M. le président : Au moment où vous avez fait ce faux 

billet, comment ne vous est-il pas venu à l'idée que vous 

commettiez une action des plus criminelles. 

L accusé, d'un air dégagé: Quand on est à faire la noce 

et que l'ivresse s'est emparée de la tête, on ne sait pius ce 

que l'on l'ait. Moi, pour me tirer d'embarras, voyant à qui 

j'avais affaire, je me suis dit : Je vais les envoyer se pro-

mener à Paris, et je filerai pendant ce temps là". 

M. le président : Savez-vous que vous émettez là des 

principes bien mauvais, et que la manière légère avec la-

quelle vous les débitez pourrait porter à croire que vous 

êtes un malfaiteur de la pire espèce ? 

L'accusé : Mon colonel, je n'ai jamais fait de tort à per-

sonne, et si j'ai agi ainsi cette fois, c'était pour me désen-

nuyer, et m'ôterla vie après, parce que on me tourmen-

tait à cause de quelques bêuses de jeune homme que 

j'avais fanes. 
M. le président : Ainsi si le sieur Pitot ne vous avait pas 

fait arrêter, vous vous seriez suicidé? Vous dites dans la 

lettre que vous n'avez pas peur de voir couler votre sang; 

cela prouverait que vous étiez bien déterminé à en finir 

avec la vie. Mais il paraît que depuis lors vous avez dé-

logé de votre tête ces sinistres pensées? 

Le voltigeur : Je ne sais pas ce qui serait arrivé si j'a-

vais continué ma noce. Peut-être que j'aurais retenu mon 

bras. 
Les témoins appelés par le ministère public sont en-

tendus, et leurs dépositions confirment les faits que nous 

avons rapportés. 
M. le capitaine Scholer, substitut du commissaire im-

périal, soutient la triple accusation. 

Le Conseil, après avoir entendu les observations de 

Me Joffrès, déclare l'accusé coupable uniquement sur la 

question de faux, et admetlant des circonstances atté-

nuantes, il condamne Louis Blanc à une année d'empri-

sonnement. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prioris de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

l journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et leni 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue pt0ft>pt 

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur H.T^* U"e ""ai-
 u J°urnal, 

CHRONIQUE 

PABIS, 29 OCTOBBE. 

C'est définitivement le 12 novembre prochain 

faire Léonie Chereau, accusée de l'enlèvement d ^p6 1>af-

de M. Hua, sera portée à l'audience de la Cour % 6nfant 

sous la présidence de M. le conseiller Anspach ass'Ses, 

M. l'avocat-général Barbier occupera le siéèp A 

nistère public. M" Lachaud est chargé de la A% mi-
Léonie Chereau. defense de 

On sait qu en matière de faillite, le syndic nom*, • 

l'administrateur légal de tous les biens du failli est 

donc, en cette qualité, recevoir de la poste et mV ^ 

réclamer toutes les lettres adressées au failli En tT 
même quand il s'agit de succession vacante ou d'»H ^ 

tration judiciaire? l'administrateur judiciaire a-t il ] m'*" 

me droit qu'un syndic de faillite? La question sèi, ■ 

assez fréquemment, et à ce titre elle intéresse viv nie 

tons les praticiens. En effet, une instruction "généri eilt 

ministre des finances, adressée aux directeurs des du 

à la date du 29 mars 1839, autorise ceux-ci à
 re

POiiies 

aux syndics les lettres adressées aux faillis. C'est 

raison d'analogie que les administrateurs judicia» "e 

réclament le bénéfice. En voici un exemple: etl 

Une ordonnance de référé, rendue à la date du K 

dernier, a nommé M. Becqué, commis greffier 

Tribunal de la Seine, administrateur da la successi^ ie 

défunt M. Borgnis Gallanty, en son vivant ,1'nn d i 

riches et les mieux achalandés des bijoutiers de Pa^ 

Entré en exercice de ses fonctions, M. Becqué a"8 

mé à M. le directeur des postes, à Paris, la remise I 

verses lettres arrivées récemment et adressées à r& « 

e a récla-

Borg nis Gallanty. L'administration des posies lui
 a

 • 

pondu qu'aux termes de ses règlements particuliers ?" 

lettres chargées, pièces, titres, valeurs ou panupt' 

pouvaient être remises à l'administrateur judiciaire o.3*' 

vertu d'une autorisation spéciale permettant ce rel ^ 

Par suite de ce refus, M. Becqué a fait assigner en réf 
M. le directeur des postes. era 

M" Boinod, avoué de M. Becqué, administrateur iurj-
ciaire, a invoqué les précédents en matière de faillite 

il a soutenu que l'ordonnance de committitur, conférait 

les pouvoirs les plus étendus à l'administrateur qu'eiu 

nommait, était suffisante pour retirer toutes les lettres 

titres et papiers concernaut la succession administrée iu' 

diciairement. Il a toutefois requis, pour terminer le débat" 

une ordonnance portant l'autorisation spéciale exigée par 

la direction des postes. 

M. le directeur des postes ne s'est pas fait représenter 

M. le président a rendu une ordonnance conforme aux 

conclusions de la demande. 

— Des affiches récentes et des images coloriées pla-

cardées en grand nombre dans Paris et les environs 

avaient annoncé aux spectateurs parisiens et autres, què 

le sieur Zolas, directeur du grand Musée tauromacbique 

espagnol, venait d'arriver d'Espagne, iout exprès pour 

les faire assister aux exercices émouvants, aux péripéties 

poignantes de ce genre de spectacle en France. Un am-

phithéâtre vaste, spacieux, élégant et commode, avait été 

loué à la quinzaine, par l'imprésario espagnol, dans un 

terrain situé faubourg Poissonnière, 10, et assez convena-

blement décoré pour laisser croire au bon publie parisien 

qu'il assistait réellement en Espagne, en cl Circo delk 

Puer ta del Sol, aux courses de taureaux ainsi qu'au triom-

phe de Montés, du Cuchérillo et autres épées célèbres 

dans la Péninsule. 
Par malheur, l'empressement du public payant n'a pas 

répondu au zèle, aux illusions du directeur du grand mu-

sée espagnol, et de guerre lasse, il a planté là, comme di-

sent les bonnes gens, la Taureaumachie, les lieux loué 

par lui et tout son matériel, probablement pour aller re-

construire en Espagne les châteaux dorés de son opulence 

future. Le matériel abandonné encombrait le terrain et 

les issues : un nouveau locataire, M. Isaïe Goubert, limo-

nadier, est venu aujourd'hui demander, à l'audience des 

référés, l'expulsion légale, en vertu de son bail, de l in-

fortuné directeur du grand Musée espagnol, et 1 autorisa-

tion d'enlever les poutres, planches, toiies, tréteaux et dé-

cors ayant servi au spectacle défunt, inutiles aujoud Mi, 

et nuisant à son entrée en jouissance du terrain loue par 

"'il" Basetti, avoué de M. Isaïe Goubert, a demandé une 

ordonnance exécutoire sur minute, attendu lurge i 

l'autorisant à faire enlever lesdits objets. , 
C'est en l'absence de M. Zolas, l'ex-directeur, que M. 

président a adjugé les conclusions de la demande. 

- « Dans la boucherie on boit le vin blanc le matin, 

et alors, quand on n'a pas d'argent, on boit tou 

même. » • , vallet, 
Telle est la première réponse faite par Josepii fé 

garçon boucher, âgé de dix-sept" ans, tracluit _ 

Tribunal correctionnel sous la préveni'on a aou» 

fiance. . ■ ,few 
Chargé de porter la viande chez les pratique'> ^ 

patron, il ne rapportait qu'une partie de I fSen 4 vj, 

cevait, et gardait l'autre, disant qu'on ne aV'a!^
it
 J soi' 

Les choses ont duré ainsi jusqu'à ce que le ae 

élevé à 240 fr. • J* u le Pr^' 
Ainsi, c'est pour boire le vin blanc, lui aic ̂ ' maîu«. 

dent, que vous avez trompé la confiance de vo ^f 

et que vous lui avez fait tort de 240 francs, 

quelques semaines. , . -Oui, ®® 
Le prévenu, avec le pins grand sérieux . ^ ̂  

président ; dans la boucherie, voilà comme V llll8iti-

Avant que le patron descende on ouvre la boui l vianJe; 
ment; les garçons d abattoir arrivent apporte JJ 

d, toujours soif, ils vont 
ûr

eflH
ef| 

vous appellent; faut payer sa tournée^Mw,^
 sor

fjj 
ils ont toujours chaud, touj 

faut payer su --

je ne voulais pas, mais ils se moquaient cie^ m 

"un petit, mon camarade pour porter en ville» q
 s 

sait toujours : Quand on porte en ville, on ^ 

l'argent, moi j'en ai toujours pour laire cou 

raux. Alors, il m'a appris la manière. ? 
M. le président : Et quelle est cette manie e 

! r\„ J;* 1,1 r.Miimie est e» 

(lfl 

Le prévenu : On dit que la pratique e»t 

qu'elle ne payera qu'en levenant de la cai F J
 ag 

M. le président : Et avant ie re our *« 

quitte son maître, après l'avoir vole 
4 

de-

dérable, "relativement à votre P»f'f-.^Cçons, «JJ 
plus coupable que chez les bouche,s,, les ̂  ^ ̂  

ne nous trompons, sont nourris e bien 

et ont de plus un gnge : quel était e 
Le prévenu : Je gagnais 7 fr. par semai" . * 
M le président: Mais avec cette so.»^,^ ̂

 b
o 

vous pouviez parfaitement vous entretun , 

un verre de vin blanc le matin . „t CW< dS#P», 
Le prévenu : C'est 1» tournées qu f e ,o* 

boit de\>x, trois, quatre à la fi e; meme^q 

que le vin blanc je l'aune pas trop, Ç 

cœur; mais faut bien faire comme les au 

\»i, 
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1051 Tfort malheureux pour le commerce de la bou-

"
 sera

'
,
il en tût comme le dit Joseph, qui a été con-

cberie^g.jx
 fflois

 d
e
 prison et 25 fr. d'amende. 

^
lD

'
lt

 oir la prévenue, à voir le plaignant, on devine 

> f qui
 a

 dû se passer entrej eux. Elle, son nom 

(
uss

lt(
^

1
 •. longtemps perdu dans les registres de police ; 

ggtdi3p
ul

 e e
gt perdu comme son nom, son visage est 

soD
coS

'
U

mme
 sou costume. Lui, c'est uji gros Picard, 

|,eid
a
 °Vj bien rouge, de honte peut être, un nouveau 

f^n j
oU

 - £ paris, bon ouvrier, laborieux, économe, et 

dét>
al

"^
U
 -.,„

eT
 du reste, par son propre style 

'°
a
 Àvï dit-il, je rencontre madame, je lui dis ma-

1 —n'ûtiail naa VT»QÎ * Rnninnr vnicin£i 1 
pieuse 

t 

qui 

"rnetiV, quoique c'était pas vrai : Bonjour, voisine 

, rép<» 

oie gê"e 

ond : Bonjour, voisin ; mais j'ai quelque chose 

 Ah ben ! je lui dis, à vous avez quelque 

jus gêne, je vas vous payer un verre de bière. 
cb°sel'ait la grimace, me répondant : Je ne bois jamais 

î"
f

*. • si c'était un verre de vin, je ne dis pas. — Va 

te k'\
re

 verre de vin, je dis, et nous avons été chez un 

Madame n'a pas trouvé le vin bon chez le pre-

e
lle m'a mené chez un second, un troisième et un 

^'^rie'"chez le quatrième, elle a demandé un litre. 
fi

[
p

e
! jjj

re
 madame me disant que son estomac allait 

i'en ai demandé un autre. Après conversation et 

jj
 s m

al, c'est moi que je me suis trouvé gêné, et 

ïW
6
?j'y pense ma tête a tombé sur la table. Quand je 

^"Lg relevée, j'avais soif, mou verre était plein, j'ai 

-boire mais j'ai trouvé le vin si mauvais que je n'en 

.,
e
 la moitié du verre. Madame n'était plus là, et 

'ïv C'est jamais Dieu possible, est-ce que cette daine 
lu S'empoisonner ? 

',le président- Vous avez pensé qu'elle avait jeté du 
K votre vene? 

r • • C'est sûr que oui ; si c'est pas du tabac, c'est 
■ drcfè qui ne vaut pas mieux. 

^ttle président : Et pendant que vous étiez étourdi, 

il a ouvert votre porte-monnaie et vous y a pris 25 fr. 
Luxante qu'il contenait. 

rtle ■■ C'est-il malheureux de faire sa société avec des 

ânes qui se rappellent rien de rien ce qu'ils font! Mon-
,,T

°f qui fait son plaignant aujourd'hui, voulait me don-
s,ea

'i
 so

n argent ; il m'a donné d'abord une petite pièce 

t''fr. en or, après une pièce de 10 fr., ensuite une au-

eniècede 10 fr.; il voulait me donner tout son reste, 

Je disant que je lui plaisais, de ce que je ressemblais à 

.g cousine. 

lui; Est-il
5
Dieu possible ! j'en ai pas de cousine ; pas 

seulement une dans tout l'arrondissement d'Abbeville, 

test connu. 

Elle : Preuve que vous étiez bien pat, puisque vous me 

parliez d'une cousine qui n'existe nullement. 

Si, le président : Et le tabac que vous avez mis dans 

son verre? , . 

Elle : J'en avais seulement pas une prise de tabac, que 
monsieur n'a jamais voulu m'en aller chercher. 

Lui: Oui, mais je lui ai donné deux sous pour qu'elle 

(
D aille chercher par elle-même. 

Elle : Pour du tabac dans son verre, il n'en a existé 

nullement, c'est lui qui a mis tout le carafon d'eau-de-vie 
jaus son verre et qui s'est achevé par lui-même. 

M. le substitut : Vous avez dû l'y aider beaucoup, car 

t'est votre habitude, comme aussi de voler les hommes 

■ui ont le malheur et l'imprudence de vous aborder. Dans 

iamême journée, vous vous êtes vantée à un témoin en-

tendu dans l'instruction d'avoir volé à un homme tout ce 

^possédait, et cela en termes d'argot qui ne laissent 

amiii doute sur vos habitudes : « J'ai rencontré un gousse, 

w-vousditàce témoin, et je lui ai esbigné 250 balles dans 

upefonde. Il faut ajouter que vous avez été condamnée 
f a trois mois de prison pour vol. 

Est-il Dieu possible, s'écrie le Picard! si j'avais bu tout 
mon verre, j'étais un homme mort! 

fie; SL j'étais une voleuse à fond, comme on dit, je 

m'aurais pas contenté de lui prendre 25 fr. à celui-là, j'y 
«iraistout pris. 

Ce raisonnement, qui n'est pas sans quelque valeur, ne 

prévaut pas auprès du Tribunal, qui a condamné la pré-
vue à une année d'emprisonnement. 

- On lit dans le Moniteur : 

" La salle des séances du Sénat, dont la partie supé-

jwevient d'être complètement incendiée, a étéconstrui-

* il y a une vingtaine d'années, par M. de Gisors;déco-

#urles peintures, par MM.Abel de Pujol, Vauchelet 

n
 ; pour les sculptures en marbre, par MM. Du-

>#ex, Raraus, Debay, Valois, Maindrou, Seurre et 

°""8 autres artistes de même renom ; pour celles en 

* MM. Triqueli, Elschoëtt et Klagmann. Ces der-

yj
S0

'" demeurées intactes, ainsi que les statues en 

Matthieu Molé, Turgot, Portalis, Colbert, Lhospi-

tal, Daguessean, Malesherbes, Saint-Louis et Charlema-

gne. Les bustes des maréchaux Masséna, Montebello, 

ïrévise et Gouvion Saint-Cyr sont également restés à l'a-

bri des atteintes de l'incendie. Mais les peintures de MM. 

Abel de Pujol et Vauchelet n'ont pas eu le même sort. 

Contre toute attente, celles de Blondel, quoique longtemps 
exposées au Feu, n'en ont que peu souffert. 

« Par un bonheur assez longtemps inespéré, la princi-

pale galerie de la bibliothèque, attenant au foyer de l'in-

cendie et pouvant lui être un nouvel aliment, a été pré-

servée. Il en a été de même de celle dite des Archives, 

sur les vitraux de laquelle une p'uie d'étincelles et de 

charbons incandescents, poussés par un vent du sud, ve-

nait déjà s'abattre, et où un service de surveillance a été 

organisé à temps. On sait que la coupole de la principale 

galerie de la bibliothèque, représentant l'Elyséd des grands 

hommes, décrit par le Dante au 4
e
 cbsirt de l'Enfer, a 

pour auteur M. Eugène Delacroix, et que le reste princi-

pal du plafond est de Camiile Roqueplan. On y remarque, 

entre autres statues, celles d'Etienne Pasquier et de Mon-
tesquieu. » 

La
 Gazette des Tribunaux, dans ses numéros des 

26 et 27 octobre, a rendu compte d'un accident arrivé 

dans un magasin de ia galerie Bergère, par suite de l'ex-

plosion d'une lampe. Conformément à ia déclaration d'une 

des victimes, déclaration recueillie dans le procès-verbal 

de M. le commissaire de police, nous avons dit que cette 
lampe était alimentée par l'huile de schiste. 

A cette occasion plusieurs fabricants et débitants d'huile 

de schiste nous ont fait parvenir des réclamations. Ces 

honorables industriels affirment qu'il y a erreur sur ce 

point,ft que, vérification faite des débris de la lampe qui 

a été le siège de l'explosion, il a été r ecomm qu'elle était 

alimentée parmi liquide tout à fait différent de l'huile de 

schiste. Ils ajoutent que la nature même de ce dernier 

combustible exclut l'idée qu'il ait pu prendre feu au simple 

contact de la flamme, au moment où l'un des jeunes gens 

renouvelait l'approvisionnement de la lampe. Les récla-

mants attestent, en effet, que l'huile de schiste ne devient 

combustible que lorsqu'elle a été préalablement chauffée 
avec persistance. 

DÉPARTEMENTS. 

FINISTÈRE (Quimper). — L'opinion publique est fort 

émue ici à propos d'une affaire qui vient de se découvrir. 

Voici de quoi il s'agit : Deux individus du côté de Quim-

perlé avaient été condamnés pour vol par la Cour d'assi-

ses du Finistère, il y a quatre ans, aux travaux forcés, 

malgré leurs protestations d'innocence. Ils sont morts 

tous deux, l'un au bagne de Brest, l'autre à Cayenne. Les 

véritables auteurs du vol viennent d'être arrêtés, et ils 

auraient déclaré, paraît-il, que ceux qui ont été condam-

nés sont restés tout à faiit étrangers au crime. L'affaire 
s'instruit, et viendra à la session de janvier. 

INDRE-ET- LOIRE (Tours). — On lit dans le Journal d'In-
dre-et-Loire : 

« Le 28 août dernier, le nommé François Lemaigre 

vint s'offrir, en qualité de domestique, chez le sieur Jean 

Buré, propriétaire-cultivateur, avenue de Grammont, et 

fut accueilli au prix de 120 fr. de gages et 2 fr. de de-

nier-à-Dieu pour le temps restant à courir jusqu'à la St-
Jean 1860. 

« Le denier-à-Dieu lui fut remis sur-le-champ; il dîna, 

sortit, revint souper, se coucha, et dès le lendemain, de 

très grand matin, il était à l'ouvrage. Mais à peine au 

travail, il se plaignit de s'être blessé, et demanda à son 

maître de lui avancer 5 fr. à l'effet d'aller acheter un ap-

pareil nécessaire pour se soigner. Le sieur Buré lui ré-

pondit par un refus et s'en alla. En son abeace, Lemaigre 

obtint de Buré ois le prêt des 5 fr., ea se disant autorisé 

par Buré père à les lui deaiandcr ; il obtint même 1 fr. de 

plus, sous nous ne savons quel prétexte. Il prit ensuite le 
chemm de la ville et ne reparut plus. 

« Peu de jours auparavant, il avait agi ds la même fa-

çon chez un autre habitant de l'ancienne commune de 

Saint-Etienne-extra, le sieur Bricoile, jardinier à Beau-

mont-les-Tours. 11 s'était placé chez Bricoile, et dès le 

premier jour il lui avait fait un emprunt d'abord de 50 c. 

pour pouvoir écrire, disait-il, à sa famille, et réclamer ses 

effets qu'il avait laissés chez lui à A'ithon, arrondissement 

de Vendôme, ensuite de 1 i'r. pour acheter des sabots 
dont il avait besoin. 

Chez le sieur Bricoile, comme chez le sieur Buré, Le-

maigre avait trouvé moyen de se faire nourrir et hébergar 

gratuitement. Il s'était, de plus, fait admettre chez Bri-

coile en se disant parent d'un des gendarmes de la bri-

gade de Tours, dont il n'était pas même connu. 

« Cette double escroquerie, commise à des dates et à 

des endroits si rapprochés, ne pouvait manquer d'ame-

ner des poursuites contre son auteur. Lemaigre fut bien-

tôt arrêté, et, chose curieuse, arrêté par le gendarme 
dont il s'était dit faussement le parent. 

« Il lui est difficile, comme on le pense bien, de nier 

les faits sur lesquels s'appuie la prévention, et ses excu-

ses, quelque larmoyantes qu'elles soient, ne l'empêchent 

pas d'être condamné à trois mois d'emprisonnement. » 

ÉTRANGER. 

HOLLANDE (Bcermond), 25 octobre. — Cm crime horri-

ble, et dont heureusement les exemples sont extrêmement 

rares en Hollande, vient d'être commis aux environs de 

'.'. ...loud. Dans la forêt de la commune de Heythuizen, 

un garde forestier a trouvé hier une jeune fille âgée de 15 

ans à peine attachée par les bras et les jambes à un gros 

arbre ; ses vêtements étaient déchirés et tombaient en 

lambeaux, et elle a déclaré avoir été, la veille au soir, 

victime d'un attentat bruta
1
. Bien que cette malheureuse 

fût dans un état d'épuisement extrême, causé par ses 

souffrances, par le froid et par un jeûne absolu de 

plus de dix-huit heures, elle a pu donner des ren-

seignements assez complets sur l'auteur du viol dont elle 

a été l'objet, pour que cet individu ait pu être arrêté pres-

que immédiatement; c'est uu nommé Pieter-Adnanus 

Niederwert, âgé de trente-deux ans, valet de ferme au 

village de Heytsbronn, et qui u déjà subi trois condamna-
tions pour braconnage. 

L'instruction contre lui se poursuit avec la plus grande 
activité. 

La jeune personne a été transportée à l'hôpital général 

de Bcermond. Sa guérison paraît encore douteuse aux 
médecins qui la soignent. 

— PRUSSE (Berlin). — On lit dans les journaux de Ber-
lin : 

« Ce malin, 26 octobre, M. Jean-Frédéric Gauter, chef 

de la riche et forle maison de commerce Gauter frères 

et C, de Berlin, se rendit à la pointe du jour dans son 

cabinet de travail, où, après avoir compté une somme de 

40,000 thaiers (148,000 fr.) en pièces d'or, qu'il plaça en 

sur son bureau, il se mit à écrire une lettre à un 
des correspondants de sa maison. 

« Pendant qu'il en était occupé, un domestique de sa 

famille se glissa furtivement derrière sa chaise, et avec un 

maillet lui asséna un violent coup sur la tête. M. Gauter 

tomba à terre ensanglanté, mais, grâce à ses forces phy-

siques qui, à la vérité, sont extraordinaires, :il put se re-

lever et saisir au collet l'assassin, lequel avec le plus grand 

empressement travaillait avec les deux mains à faire passer 

la somme en or dans les poches du côté droit et du côté gau-

che de son habit-veste. Une lutte s'ensuivit entre le maî-

tre ét son valet, mais le premier eut le dessus, et tout en 

tenant le malfaiteur de ia main droite, il l'entraîna vers 

la fenêtre, qu'il ouvrit, et appela au secours. 

« Les voisins accoururent, et le domestique, nommé 
Engel, a été arrêté et livré à la justice. 

« La blessure de M. Gauter ne présente heureusement 
rien de grave. 

« Cet événement a causé une vive sensation dans notre 

capitale. A la Bourse, il formait à lui seul le sujet de 
presque toutes les conversations. » 

La ville de Lille, qui a été autorisée à contracter 

un emprunt de quinze millions de francs pour cou-

vrir sa part de dépenses dans la démolition et la 

reconstruction de^ ses fortifications, vient de traiter 

avec la maison de banque A. Serre, de Paris. 

M. A. Serre se trouvant chargé, aux termes du 

traité passé entre lui et le conseil municipal de la 

ville de Lille, de préparer le plan d'amortissement 

de cet emprunt, se propose de faire l'application de 

la formule employée et créée par lui pour les em-

prunts réunis des villes de Belgique, et qui a été ac-

cepté par le gouvernement belge. Cette formule émi-

nemment morale, et qui vient ajouter aux bénéfices 

éventuels des lots annuels les bénéfices des lots dits 

de famille, a tout lieu, nous l'espérons, d'être favora-

blement accueillie par le conseil d'Etat et de recevoir 
la sanction du gouvernement. 

Stourse eîe Paris «1» 29 Octobre S §59. 

OlO j Au comptant, D"c. 69 50.— Hausse « 10 c. 
Fin courant, — 69 50.— Hausse « 05 c. 

_ _ {Au comptant, D"c. 
I | Fin courant, — 

93 - — Sans chang. 

4V OOKIMHt. 

3 Oio 69 50 
4 0io....**. - -
4 1i,2 0|0 de*825.. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 95 — 
Act. de la Banque.. 2835 — 
Crédit foncier — — 
Crédit mobilier.... 776 25 
Compt. d'esclmpte. 640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

83 -Piémont, S 0[0 1857 
— Oblig. 3 0[01853 
Esp. 3 0(0 Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 

—Nouv. 3 OiODifl. 
Rome, 5 0[0 84 — 
xapl. (C.Rotsch.).. 

A TERME. 

431?2 
41 5/8 
42 -
il ifè 

3 0[0 
4 lr2 0i0 18S2.. 

FONDS DE Là VILLE, 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 50 millions. 

Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 

Canal do Bourgogne. 
VALEURS DIVERSi 

Caisse Mirés 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Cc Parisienne... 
Omnibus de Paris.., 
C'imp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

1" I Plu» i Plus 
Cours, haut. bas. 

69 45^ 69 55 

ETC. 

1135 — 
465 — 
222 50 

240 — 
46 25 

103 75 

892 £0 
42 50 
40 — 

GoUl, , 

69 43 69 50 

OHSMÏHS SZ FZB COTÉS AXS PAJ&^TJET. 

Paris à Orléans 1350 
Nord (ancien) ..... 935 
— (nouveau) — 

Est (ancien) 672 
ParisàLyonetMédit. 910 

— (nouveau). — 
Midi 512 
Ouest 565 
Gr. cent, de France. — 

Lyon à Genève 520 — 
Dauphiné 
Ardennes etl'Oise... 

— (nouveau).. — — 
I GraissessacàBéziers. 

Bessèges à Aiais.... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel... 
C hemins de fer russes 

538 75 
410 — 

— OPÉRA. 7 heures 114. Dimanche, par extraordinaire, la 
Juive; M

Ue
 Rey continuera ses débuts par le rôle de Rachel. 

Les autres rôles MM. Renard, Belval, Dufresna; M
11

* Dussy. 

— Dimancbe, au Théâtre-Français, pour la rentrée de M"
6 

Augustine Brohan, les Demoiselles de Saint-Cyr; M"
0
 A. Bro-

hau jouera le rôle de Louise. Le spectacle commencera par les 
Caprices de Marianne. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Cornique, Fra-Diavolo, opéra-
comique en trois actes, paroles de M. Scribe, musique de M. 
Auber ; Montaubry remplira le rôle da Fra Diavolo et M

11
" Zoé 

Bélia celui de Zerline; les autres rôles seront joués par Pon-
chard, Duvernoy, Berthelier, Nathan, Palianti et îti

1Ie
 Lemer-

eier. Le spectïde sera complété par le Déserteur. 

— THÉÂTRE LVRIQUE. — Aujourd'hui, par extraordinaire, 
les Noces de Figaro, opéra en 4 actes, de Mozart. M"" Miolan-
Carvalho remplira le rôle de Chérubin, M

m
* Ugalde celui de 

Suzanne, M
11

" Marie Sax déb'.itera dans celui de la comtesse; 
les autres rôles seront joués par MM. Meillet, Balauqué, Lesa-
ge, Wartel, Legrand, M"'

!
 Faivre et Duclos. — Demain, l'En-

lèvement au sérail et les Violons du roi. 

— Les représentations de la Reine Margot continuent d'atti-
rer la foule au Théàire de la Porte-Seint-Martin. C'est un des 
plus grands succès de vogue qui aient été obtenus depuis 
longtemps. Ce soir, la 15° représentation. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 

OPÉRA. — La Juive. 

Ff AMÇAIS. — Les Demoiselles de Saint-Cyr, les Caprices. 
OPÉRA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, le Déserteur. 
ODÉON. — Le Passé d'une frmme, le Testament. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VACULVILLÏ. — Les Dettes de cœur. 
VASISTITS. — Les Compagnons de la Truelle. 

GYHNASK.— Le Petit-Fils de Mascarille, le Gendre, l'Avocat, 
PAL.US-ROYAL. — Les Méli-Mélo, les Erreurs du belàga. 
PORTK-SAIÎÎT-MARTIN. — La Reine Margot. '. 
AWRIC'J. — Le Roi de Bohême et ses Sept Châteaux. 
(iAiTÉ. — Les Pirates de la Savane. 
CIRQUE IKPJÉRUL.— Cricri. 

FOLIES. — La Femme de Jephté, le Soutilet. 

TTUÉATRE-DÉJAZET. — Les Premières Armes de Figaro. 
BOUFFES-PARISIENS. —La Veuve Grappin, Dans la Rue. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOURG. — Les Euragés, Monsieur Gogo. 
BEAUMARCHAIS. — lt y a seize ans. 

CIRQUE NAPOLTON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres et pantomime à trois heu-

res. Avenue de l'Impératrice 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, de 2 à 6 heures, concert, 
magie; à 4 heures, spectacle sur le théâtre des Fleurs. 

ROBERT HOUDIN. — A 7 heures f\%. Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CONCERTS DE PARIS (19, rue du Helder). — Tous les soir*» 

concert vocal et instrumental ou soirée dansante. 

SALLH VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les n..._ 
dis, jeudis, samedis et dimanches. 
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Etude de M

e
 Gustave L^RAT, avoué à Pa-
ris, rue Cliabannais, 4. 

Vente sur baisse de miss à prix, au Palais-de-
Justice à Paris, le 12 novembre 1859, 

D; portion d'une grande PftOPRIÉTÉ, à 
Chaviile, près Sèvres, fituée près la route de Pa-
ris à Versailles, rue de l'Eglise et chemin des 
Gardes. 

Mises à prix. 
Premier lot: 18,000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 

S'adresser à M" Ciiifttave LiSHAT, avoué 
poursuivant. .(9951) 

MAISON AVEC JARDIN A PANTIN, 
rue des Sept-Arpents, 7, à vendre en l'audienct-
des saisies du Tribunal dvil de la Seine, le 10 
novembre 1859. — Mhe à prix, 9,400 fr. 

S'adresser à JM« PB'fiTV-BBnSOJiZ, avoué, 
rue Neuve-Sainl-Augubliii, 31 ; ei à M* Lévesque, 
avoué, rue Neuve-des-Bona Enfants, 1. .(9946) 

Mkth tira,
 T

"
S>

®3INEST 
u

*i 2° â M< 
avoué à Pa-
Boissd, no-

3" à M« Ho-

Ëtampes. .(9933) 

MAISON A IIONTMARTRE 
Etude de SU' JOOSS, avoué à Paris, rue du 

Bouioi, 4. 
Vente eu l'audience dei criées du Tribunal delà 

Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 16 
iioverubre 1859, deux heures de relevée, 

D'une MAISON de mailre avec terrasse, cour 
à ta suite, tourelle, grand jardin, etc., située a 
Montmartre, chaussée de Clignancourt, nie Saint-
Denis, 43 ancien et 35 nouveau, d'une contenance 
d'euvii-un 2,060 métrés 2.i centimètres. — Mise à 
prix, 30,000 fr. 

S'adresser audit M
e
 JÎSOSS, à M

8
 Laurens 

Rabier, avouu à Paria, rue de Bivoli, 118, et à 
M

e
 ProsUt, notaire à Paris, rue de Rivoli, 77. 

.(9917) 

CBAMBRfô JET ETUDKS DE NOTAIRES. 

CHÂTEAU PBfiS DE T0URS 
A vendre, joli CUATIIAI' situé à 16 kilome 

très de Tours, sur le bord d'une route jm 

au milieu d'un parc de 20 hectares. 
Belle vue, futaies, belles eaux vives et cascade. 

Contenance totale de la propriété en terres, prés 
et -vignes : 70 hectares. Revenu net : 5,000 fr. 

A vendre, autre PBOPBIETIÎ en Touraine, 
d'une contenance de 700 hectares. 

S'adresser à M" SENSIE», notaire à Tours. 

(9938)' 

TERRE DE LA FffiNAVI 
commune de Géré, près Tours, à proximité des 
chemins de 1er de Tours à Nantes et de Tours au 
Mans. Maison de maître, jardins, cours, verger, 
potager, piècts d'eau, bà iments d'exploitation, ler-
r s labourables, près, bois taillis, landes, bruyères, 
friches et pâtures (270 hectares), à vendre sur li-
citàuob, ie mardi 22 novembre 1859, en la cham-
bre des notaires de Paris, sur la mise à prix de 
180,000 fr., et même sur une seule enchère, par 
ll'AXCOT, notaire à Paris, rue St-Martin, 88. 

(9909) 

IMMEUBLES 
Etude de M

0
 Cù. BACïiMET, avoué à Pans, 

rue Pavée Saint-Audré-oes-Arts, 14. 
Vente en l'élude et par le ngwiistère de Si

0
' 

OAUTUfiniN, notaire à Nvis$-ie-Sec (Seine;, 
le dimanche 6 novembre 1839, de : 

1° Cinq MAISONS sises communes de Pan 
tin et des Prés-Saini-Gervais, près Paris ; 

2
a
 Six P4KCS3S g*fi ïfiBBE sr.uées terroir 

de c s deux c > iiuiunf»s ; 

3» Et huit PIÈCES» BE TEBBE et vignes, 
si-es terroir de Taverny Saint-teu le-Pitssis-Buu 
charJ (Seine-et-Oise). 

Mises à prix totales : Si.fedO tr. 
S'adres.^er'pour les renseignements : 

1° A M* UACISETT, avoué poursuivant, et 
M" Sîillanlt et B iuiet, avoués colicnants ; 

2» A 3i° «AU'JTHEBlSi, notaire a Noisy le-

Sec. >("
3

*) 

COMPAGNIE UNIVERSELLE 

DU CANAl MARITM M SUEZ 

Assemblée générale des actionnaire' 

nistration a l'honneur d'informer MM. les action-
naires que des négociations diplomatiques étant 
engagées pour assurer à la compagnie le libre 
exercice des droiss qui lui sont acquis par les ac-
tes de concession, l'assemblée générale des action-
naires convoquée pour le 15 novembre prochain 
est ajournée. 

Un avis ultérieur fera connaître à MM. les ac-
tionnaires l'époque de la nouvelle réunion. 

Par ordre du conseil, 

Le secrétaire général de la compagnie, 

Paul MERKUAU. 

Paris, le 28 octobre 1859. (1931; 

CHEMIN DE FEE FRANCO-SUISSE 
Avis aux actionnaires. 

Messieurs les actionnaires du <'Ei<"sïiîia rte 
fer Franco-Suisse, sont prévenus que, sui-
vant dicisioii du conseil d'admiuistration en daie 
du 23 octobre 1859, il est fait un appel de 50 ft. 
par aciion. 

Le versement doit en être effectué du l0" au 15 
décembre prochain, déduciion laite du semestie 
d'intérêt échu au 1

er
 décembre, s'élevant a 8 fr. 

par action. 

A Neufchâtel (Suisse), au siège de l'administra-
tion centrale (île neuf heures du matin à midi, et 
de deux heures à qnalre heures du soir). 

A Paris, rue de la Chaussée-d'Antm, 7, à la 
Caisse centrale dj chemin de fer de Paris à Lyon 
et la Méditerranée (de dix heures à deux heures). 

Apres le 15 décembre pruchain, les intérêts Se-
ro.:t dus, conformément aux statuts, sur le- ver-
sements DOD efftctuéi, à raison de 5 p. 100 l'an 
pour chaque jour de retard. 

^1924) Le comité de direction. 

COMPAGNIE GENERALE 
DES 

YERREIISES 2 LOIRE II RUOSE 

MM 
venus 
tut1, n 
marii 
les b 

' Citarles BA ABU et Ce. 

, les actionnaires de ia Compagnie sont pré-
qu'aux termes de.; articles 42 et 45 des sia-
ue assemblée générale ordinaire aura lieu le 
15 novembre proch lin, à trois heurts, dans 

reauxde ia Compagnie à Rive-de Gier 

teur d'au moins vingt actions, et aucun actionnai -
re ne peut réunir plus do dix voix, soit par lui-
même, soit au nom de ceux qu'il représente. 

MM. les actionnaires pourront déposer à l'avan-
ce leurs titres contre un récépissé et une carte 
d'admission. 

A Lyon, chez MM. Broche, Robin et C", ban-
quiers, rue Lafond, 22. 

A Saint-E'ienne, chez MM. Balay frères et C% 
banquiers. 

Et à Rive-de-Gier, au siège social. 
Rive de-Gier, le 27 octobre 1859. 

Cb. RAABE et O. 

ami rDES CIEÎHNS DE FEU 

Le conseil de gérance de la Cais-e générale des 
chemins de fer prévient les actionnaires que l'as-
semblée générale, prévue par les deux paragra-
phes de l'article 37 des statuts, aura lieu le 31 
janvier prochain, rue Richelieu, 99. 

Cette assemblée aura à i tatuer : 
1° Sur les comptes de l'exercice 1859; 
2° Sur toutes propositions qui pourront être fai-

tes en conformité de l'article 44 des statnts"et ré-
sultaut des communications du conseil de gé-
rance. 

Aux termes da l'article 35 de statuts, l'assem-
blée doit êire conposée des d^ux cecis plus 
forts actionnaires qni se seront fait inscrire sur 
les registres de la sociéié, en déposant leurs ac-
tions dans la caisse sociale, dans les deux mois 
précédant la confection de la liste, laquelle doit 
être»arrêtée par le conseil de gérance un mois 
avant le jour Bxd pour la convocation, soit le 31 
lécembre prochain. 

Eu conséquence, ceux de MM. les actionnaires 
qui désirent taire parue de l'assemblée géaéiale, 
sonf invités à se laite inscrire Pt à dépos r leurs 
tfcres avant le 31 décembre prochain, tous lesjours 
uoh fériés, de dix heurt s à quatre heures, a<i siè-
ge de la société, rue R.cheiieu, 99. (5669) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BonRGriGNON.IE 

présentement PALAIS B^N?IE-I,OIJVELLE 

boulevard Botine-Èbuvette, 20. 

VINS M\M ET BLANC t% t. lt & 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert 
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NETTOYAS! DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les éloifes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(1813), 

LA MEDECINE NOIRi 
V 

PATE ET SIROP DE iWÉ 
DE DELANGRENIER, rue Richelieu, 26. 

KO médecins des hôpitaux de Paris ont constaté 

«leur EFFICACITÉ contre les rhumes et les irritations 

|Me poitrine, et leur SUPÉRIORITÉ incontestable sur 

tous les pectoraux tant anciens que nouveaux. 

(1928) ■ 

SI dll CODEX OFFIC 

■-.J NAL est le purga• 

tit prétere des médecins. M. Laroze, jdvarmacien, 

rueNeuve-des-Petits-Champs, 26, en renfermant 

ses principes actifs dans six capsules de forme 

ovoïde, faciles à prendre et purgeant sans eolique% 

en a généralisé l'usage en Europe. (1861}* 

O
rnai meublé, 27 n°s(Madeleine), à cé:ler pour 

I IJL cause,de départ. Loyer : 3,300 f.; béné-

fices nets 6,000; prix 19,000. Facilités. Gde occas. 

Office spécial des ventes, r. Montmartre, 40, Paris. 

(1912) 

GBANDS ATEL1E 
en jouissance de suite. Rue d 

passementerie à 
louer pour entrer 

Montreuil, 95. 
(1918)* 

"DARTRES If II lïlWQ CONTAGIEUSES, 
M:\LAUIIftf turcs du sang, 

Guérisou rapide, sans ré:iliv) et en secret, des 

maladies primitives ou constitutionnelles pir les 

BISCBlTSîœOLUVIER.PÏis, 
autorisés par le gouvernement et, approuves par 

l'Académie impériale de Médecine. 

24 000 fr. de récompense ont été votés au doc-

teur Ollivier, A PARIS, HUE SAINT-llONOPiË, 274, 
au 1ER étage. Consultations gratuites. (Affranchir). 

Dépôt dans les pharmacies. (1791)* 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
de DESBRIÈHE est le ptus efficace et le plus agréable 

des purgatifs. Pharmacie rue Le Peleti^r, 9 Paris. 

(i 838)* 

CONSERVATION DES DENTS iC 
GÉI.IMTE d'Arbovitle, seul dcrtif.-ice admis à l'Ex-

position universelle, l'rix : 5 fr. RUE DU HELDER, 1 
(1891/ 

ïiCS Anaoiice», ESécSames lndau-

trlelles oss autres sont reçue* au SJU 

reaii Journ»!. 

3etd°cc
a8ÎOn 

RHUMES 
;
 IRRITATIONS de POITRINE et

 de
TTT^ 

i 50 Médecins des hôpitaux de Paris V i5 0RGÎ. 
| et membres de l'Académie de miÂÏ ■ ldeMs 

constaté 1 efficacité du Sirop
 et

 oV }n<L °* 
de Wafé de DELANGRENIER et leu

r
■ .« "i"*»» 

j rite manifeste sur tous les autre* „„ P'*"*©* 
Défit, rue Richelieu, 80, à |^or*<*. 

21, EUE GBOIZ-DEi-FETITS-CIHâlKE? 

EXPOSITION PUBL 
DE NOUVEAUTÉS E E\TS CO 

T D'ETOFFES POUR VETEMENTS SUR MESURE 
POUR LA SAISON DU IY 

Indépendamment de ces articles, la MAISON COU TARD a fait fabriquer une étoffe confortable exclusive à sa maison, avec 

laquelle elle établit des PALETOTS qu'elle vendra au prix fabuleux de : 

COACHMANNS, DORSAYS et NEW-MARQUETT.... pilotes de Crimée, doublés de laine, cols de velours, à 38 fr. 

PELISSES et MAC-FAR L ANE, CHEVILLOTTES D'ÉCOSSE, — — à 48 

VHmiX e&jVSmjgMAMMjjE de costumes pour GAHCOJV& et pour JPETMTJES JPÉÊÈMMé 

Sociétés commerciales, — cTalilîtes. — Publications légale». 

D'un acte sous seings privé en date 
du vingt-sept octobre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré ; il ap-
pert : 1° Que M. Jean POITEVIN 
marchand tailleur, demeurant i 
Batignolles (Seine),Grande-Rue,50,a 
cédé son fonds de commerce à M. Jac-
ques NOGUIER, tailleur, demeurant à 
Batignolles (Seine , Grande-Rue, 48, 
qui enlrera en jouissance le premier 
novembre; que ladite cession a élé 
faite au prix de mille francs, payés 
comptant, et dont l'acte porte quit-
tance; 2° Que M. Noguier s'engage, 
en ouire, à prendre au prix de fac-
ture ou d'estimation, toutes les 
marchandises existant en magasin 
évaluées approximativement à la 
somme de 600 francs. 
0926) j. p. BELUZE. 

^'«IBIÎO» ssa«sï*8siîs»r®». 

VENTES PAR AUTORITÉ DS JUSTICE 

Le 30 octobre. 
A Vaugirard. 

place dejla commune, 
Consistant en : 

(93641 Tables, chaises, commode,ar 
moire, machines, outils, etc. 

A La Villette, 
rue d'Allemagne, H0. 

(9365) Armoire, bureau, canapé, bi-
bliothèque, pendule, etc. 

A Thiais. 

rue Fedreuse. 
(9366) Bibliothèque, commode, gué 

ridon, cauapé, tables, etc. 
A Choisy-le-Roi, 

sur la place publique. 
(9367) Bureau, chaises, tables, éta-

blis, enclume, pendule, etc. 
A Vincennes, 

sur la place publique. 
(9368) Table, bureau, commode, ta-

bles, chaises, casiers, etc. 

le 31 octobre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue lîo.-smi, 6. 

(9369) Tables, chaises,bureaux, ban 
quelles, fauteuils, etc. 

(9370: Forge, enclumes, étaux, lot 
de serrurerie, meubles, etc. 

(9371) Pendules, tableaux, divan 
fauteuils, candélabres, etc. 

(9372) Bureau, chaises, buffet, pen-
dule, eau-de-vie, liqueurs, etc. 

(9373 Commode secrétaire, divans, 
armoire, pendule, etc. 

(9374) Lit en fer, matelas, fauteuils, 
chaises, tableaux, etc ' 

(9375) Buffet, tables, chaises, guéri-
don, pendule, etc. 

(9376) Hardes de femme et autres 
objets, etc. 

(9377^ Armoire à glace, guéridon, 
chiffonniT, buffet, etc. 

(9378) Meubles meublauts.autres ob-
jets, etc. 

(7379 Commode, table, armoire, 
glaces, pendules, etc. 

(9380; 3 pendules, guéridon, piano, 
canapé, commode, canapé, etc. 

rueSainl-Viclor.76. 
(9381) Bureau, chaises, tables, sta-

tuettes, sujets de sculpture, ete. 
rue du Mail, 27. 

(9382) Bureaux, casiers, chaises, 
cartons d'asphalle, etc. 

rue Montmarlre, 152. 
(9383) Marchandise» de dentelles, 

meubles meublants, etc. 
rueTernaux,3. 

(9384) Commode, tour, cuivre,har-

des, pendule, etc. 
passage du Buisson-St-Louis, 7. 

C9385) Armoire, commode, enclume, 

' machine à percer, etc. 
rue du Faubourg-Montmartre, 10. 

(9386) Bureaux, casiers, chaises, vi-
trines, pendules, horloge, etc. 

'% La Villette. 
rue de Flandres, 187. . 

(9387) Bureau, commode, armoire, 

table, pendule, etc. 

le 3 novembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri 

seurs, rue Rossini, 6. 
(9389j 60 k° cuivre, soo k° fonte, bu 

reau, chaises, tabies, elc. 
boulevard Montparnasse, 24. 

(9388i 1,500 stères chêne à brûler, 
bureaux, fauteuils, ete. 

La publication légale des actes de 
,ociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
ie Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Croii, et le Journal gé-
néral d'Jffickes, dit Petites Jfliclw, 

SOCIÉTÉS. 

Par un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris entre MM 
Amédée-Joseph MULLER, ingénieur 
civil, demeurant à Thann, départe-
ment du Haui-Rliin, et Amédée-Ma-
thurin-Gabriel SÉBIIXOT, ingénieur 
civil, demeurant à Paris, boulevard 
du Temple, 35, à la date du quinze oc-
obre mil huit cent cinquante-neuf, 

dûment enregistré à Paris, le dix-
huit du même mois, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, décime compris. Duquel 
il appert : Une société en nom col-
lectif est formée entre les parties 
pour la vente et le placement des 
métiers à lisser le drap de tout gen-
re. Ladite société aura six années 
consécutives de durée, qui ont com-
mencé ie dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-neuf. La raison so-
ciale est MULLER et SEB1LLOÏ, et la 
signature sociale appartient aux 
deux associés, chargés également 
et indistinctement de l'administra-
tion et de la gestion sociale. 

Pour extrait : 
A. SÉBILLOT. 

-(2825) Amédée MULLER. 

Cabinet de M. VIRET, rue Ri-
boutté, 5. 

D'un acte sous seings privés en 

date à Paris, du vingt-huit octobre 
mil huit cent cinquaute-neuf, enre-
gistré le même jour par Pommey, 
foiio 153, case 3, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, il ap-
pert : Que la soeiélé formée par acte 
sous seings privés en date à Paris 
du irente octobre mil huit cent cin-
quanie-huil, enregistré le six no-
vembre suivant, folio 184, recto, 
cage i, entre le sieur Jules-Amédée 
SENEGAL, demeurant à Paris, rue 
Sainte-Anne, 51 bis, associé en nom 
collectif, et un tiers dénommé au-
dit acte, associé commanditaire, 
pour le commerce de vins et eaux-
!le-vir,dans Paris, sous la raison so-
ciale J.SÉNÉCAL et Cie, dont le siège 
est à Pans, rue Sainte-Anne, 51 bis, 
société constituée pour neuf aimée» 
qui ont commencé ie premier no-
vembre mil huit cent cinquanle-
huit, est et demeure dissoute d'un 
commun accord à partir de ce jour. 
M. Nicolas-Félix Tabouret, pro-
priétaire, demeurant à Touffreville-
la-Corbeline (Seine-kiférieiire), est 
chargé de la liquidation de la so-
ciété, lant activement que passive-
ment. M. Tabouret, en sadile qua-
lité de liquidateur, fait élection de 
domicile à Uaris, rue Sainte-Anne, 
5( bis. * 

Pour extrait : ▼ -
Le mandataire, 

(2829) A.lVlRET. 

Etude de W FUMET, huissier, àPa-
ris, place de la Bourse, 8. 

Il appert d'un acte sous seings 
privés, fait double à Par is, en daie 
du vingt-cinq octobre mil huit cent 

cinquante-neuf, enregistré le vingt-
six, entre : 1° M. CHERF1LS; 2» Et M. 
LEMONON, demeurant à Paris, rue 
Vivienne, 4 ; que la société formée 
entre eux en nom collectif, par acte 
sous seings privés, en date du onze 
septembre mit huit cent cinquante-
huit, enregistré et publié, est et de-
meure dissoute à partir du premier 
novembre prochain, et que M. Le 
monon aîné, l'un d'eux, en a été 
nommé liquidateur avec tous les 
pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 
(2824) FUMET. 

Suivant acte sous signatures pri 
véos en date à Paris, du vingt-deux 
octobre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré. 11 a été formé une 
société en commandite par actions 
entre M. Adolphe-Ferdinand PLAN-
CHON, fabricant, demeurant à N'euil-
ly, avenue Sainte-Foy, n" 7, d'une 
part, et ceux qui par la suite de-
viendront souscripteurs et proprié-
taires des'actions créées par lui,d'au-
tre part. Cette société est en nom 
collectif à l'égard de M. F. Planchon. 
Elle est en commandite à l'égard de 
ceux qui adhéreront aux statuts de 
ladite société par la souscription 
aux actions créées. La société a pour 
objet l'exploitation du brevet de M. 

Planchon par lui obtenu en France 
pour la fabrication des tapisseries 
d'ameublement et de luxe par ifn 
système nouveau dont la description 
résulte dudit brevet. M. F. Planchon 
est directeur-gérant de la société, et 
comme tel responsable pendant 
tout le temps de la gérance seule-
ment. La raison sociale est : F. 
PLANCHON et O, La signature so-
ciale appartient à M. F. Planchon, 
qui n'en fera usage que pour les be-
soins de la société. La société prend 
en outre la dénomination de Manu-
facture de tapisseries de Neuilly-
sur-Seine. Le 6iége social actuel est 
à Neuilly (Seine) avenue Sainte-Foy, 
7. La société aura en outre à Paris 
une maison de vente, où sera établie 
la comptabilité générale. La durée 
de la société est fixée à trente an-
nées qui ont commencé à courir le 
vingt-deux octobre mil huit cent 
einquanle-neuf. M. Planchon ap-
porte a la soeiété la propriété do 
brevet par lui obtenu auprès du 
Gouvernement français, le vingt-
huil juillet mil huit cent cinquante-
six, pour une durée de quinze an-
nées, sous le numéro 28638, ensem-
ble lecerlilicat d'addition audit bre-
vet obtenu le vingt-quatre juillet 
mil huit cent cinquante-sept. Les-
dits brevet et certificat d'addition 
ayant pour but, parle système y dé-
criI, la fabrication des tapisseries 
de luxe et d'ameublement, ensemble 
les médailles, mentions honorables 
et rapports divers, par lui Obtenus, 
de plusieurs commissions savantes, 
constatant la supériorité de son in-
vention ; ses capacités spéciales dans 
son industrie-, f achalandage, alla 
ché à son exploitation, et ses rela-
tions établies tani à la Cour qu'à la 
ville pour la fourniture de ses pro 
duits; enfin le droit à la jouissance 
des lieux où son exploitation fonc-
tionne. Ne font point partie de cet 
apport comme étant réservés par M. 
Planchon: i° le matériel actuel d'ex-
ploitation ; 2- les marchandise» et 
matières premières, le tout dépen-
dant de la liquidation delà société 
F. Planchon etO, dissoute; mais M. 
F. Planchon s'engage à céder et 
abandonner le tout à la société par 
lui formée et sur inventaire. Les 
frais et faux frais de premier éta-
blissement sont évalués ù cinquante 
mille francs, et entreront pour au-
tant en ligne de compte lors de la 
cession à la compagnie du malériel 
et des marchandises dont il s'agit. 
La commandite, représentée par les 
souscripteurs d'actions, consistera 

dans le. versement à opérer dans la 
caisse sociale de la somme de sept 
cent cinquante milie francs. Le ca-
pital social est fixé à un million de 
franes divisé en deux mille actions 
de cinq cents fraues chacune. Cinq 
cents de ces actions entièrement li-
bérées sont attribuées à M. Plan-
chon en représentation de son ap-
port. Les quinze cents aelions de 
surplus sont attribuées et réservées 
aux commanditaires. 

Neuilly, vingt-huit octobre mil 
huit cent cinquante-neuf. 

Pour extrait : 
| (283i). F. PLANCHON. 

Par acte sous signatures privées, 
en date à Paris, du seize octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré. M. Charles-Pierre AUBERT, fa-
bricant de parfumerie, demeurant 
à Paris, boulevard Saint-Denis, 22, 

et M. Augusle-Nieaise PECQUEUR, 
parfumeur, demeurant à Paris, rue 
de Bondy, 70, ont formé entre eux 
uue société eu nom collectif, sous la 
raison AUBERT etPECQUEUR, pour 
la fabrication et la vente de la par-
fumerie et la savonnerie, dont le 
siège a été fixé à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22, et la durée sera de 
quinze ans, à partir du quinze oc-
tobre mi) huit cent cinquaate-DCuf. 
Chacun des associés aura la signa-
ture sociale ; aucun engagement, 
billet ou obligation pouvant, enga-
ger la société ne seront valables 
qu'autant qu'ils seront revêtus de la 
signature des deux as ociés. 

A. PECQUEUR, 
—(2828) AUBERT. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistra en ladite ville le virigt-emq 
octobre, même moi.", folio 137, case 
2, par Pommey,qui a reçu trente-un 
francs quaire-vingt-dix centimes 
pour tous droits. U appert que la 
société en nom collectif formée en-
tre les sieurs Louis-Remy-Eugène 
MANCEAU, la dame Victoire-FIo-
restine-Emina BÉRAL, sa femme, 
demeurant ensemble à Charenfon-
Saint-Maurice (Seine), et Arsène-
Michel-Paul MANCEAU, demeurant 
à Paris, me des Vieux-Augustms, 16, 

suivant acte sous signatures privées 
en dale du trente-un mars mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
sept avril suivant, folio 154 recio, 
case 4, par Pommey,qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, a éle 
dis»oule à partir dudit jour quinze 
octobre mil huit cent cinquanle-
neuf, et que le sieur Eugèn : Man-
ceau, susnommé, a été nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour extrait : 
(2s30; P. MANCEAU. 

cinquante-neuf, enregistré. Il appert 
qu'une soeiété en nom eoHeetifa 
été formée entre MM. Aimé-Alfred 
PERRET et Slanislas-Adrien PER-
RET, lous deux négociants, demeu-
rant à Paris, rue Montmarlre, 136, 
pour le commerce de mercerie, ru-
bans et passemenlerir.et pource qui 
s'y rattache. La raison de commer-
cé de la société est : PERRET frères. 
Chacun des associés a la signature 
sooiale. La société a commencé le 
premier avril mil huit cent cinquan-
te-neuf et Unira le premier janvier 
mil huitcentsoixanle-seize. Le siège 
social est fixé à Paris, rue Montmar-
tre, 136. Pour faire publier les pré-
sentes, tout pouvoir est donné au 
porteur d'un extrait dudit acte. 

Pour extrait : 
—(2826) MOCCHET. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze octobre mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert qu'une société lï uiiti". 
collectif a été formée entre les sieurs 
Charles COLSON, commis, demeu-
rant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 83, et Alexis BÉfliND, 
ciseleur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 149, à partir dudit 
jour quinze octobre courant, pour 
liiiiHe premier avril mil huit cent 
soixante-neuf, pour l'exploitation 
d'un commerce de faïencerie, a Pa-
ris, rue de la Montagne-Saiute-Gc-
neviève, 2, où est fixé le siège de la 
société. La raison et la signature 
sociales sont COLSON et BETliND. 
Chacun des associés a la signature 
sociale. 

Pour extrait : 
—(2827) CHARNY. 

D'un acte reçu par Me Mouchet et 
l'un de ses collègues, notaires i Pa-
ris, le vingt-uu octobre mil huit cent 

Le» créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu-
uieation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les s&madis, 
do dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS Dg FAILLITES. 

Jugements du 28 OCT. t859, ?!ti 
déclarent U faillite ouverte et e» 
fixent previsoiremeni l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GILLES (Ernest), md de 
vins logeur à La Villette, rue des 
Vertus, 16; nomme M. Thivier juge-
commissaire, et M. Chevallier, rue 
Berlin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N» 46498 du gr.); 

Du sieur CORNILLAO (Garcien), 
md de vins, boulevard Montparnas-
se, 107, et rue de Bréa, 26; nomme 
M. Daguin juge-commissaire, et M. 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic 
provisoire (N° 16499 du gr.); 

Du sieur VIGOUROUX (Jean-An-
toine), nourrisseur aux Prés-Saint-
Gervais , Graude-Rue, 81; nomme 
M. Daguin juge-commissaire, et M. 
Gillet, rue Neuve-St-Augus(in, 33, 
syndic provisoire (N° 46500 du gr.). 

CONVOCATIONS DK CBKANCIEJtt 

) Soniuzvues à se rendre au Tribuns l 
■Je commerce de Paris , salle des «s-

lemoUes des faillites, M». les créan-

ciers 1 
DOMINATIONS DR SYNDICS. 

Du sieur CORN1LLAU (Garcien), 
md de vins, boulevard Montparnas-
se, 107, et rue de Bréa, 26, le 4 no-
vuibre, à 10 heures (N» 16499 du 

gr.); 

Du sieur A. GUEVRARD, maître 
d'hôtel meublé, rue de l'Arcade, 13, 
le 5 novembre, à 10 heures (N° 13697 
du gr.); 

Du sieur LEFEBVRE (Hyacinthe), 
fabr. Oe ouales à Montrouge, boule 
vard de la Santé, 25, les novem 
bie, à 10 heures (N» 16488 du gr.); 

Du sieur LAPORTE (Victor), anc. 
fabr. de chaux à Monlreuil-sous-
Bpis, actuellement md de sables à 
Vincennes, rue de la Prévoyance, 
59, le 4 novembre, à 40 heures (N» 
16491 du gr.;; 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabr. 
d'articles de maroquinerie, rue du 
Temple, n. 159, le 4 novembre, à 2 
heures (N- 16495 du gr.). 

Pour assister d l'auentbiee dam Itt-

lisnt M. le juge-eommissaire doit Us 

seront fait relever de la déchéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 15623 du 

PRODUCTION DE TITHBS. 

Sonïitivffés à produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de se jour, 
leun litres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 

les créanciers: 

Du sieur LEPELLET1ER (Edouard), 
md de blanc et nouveautés à Belle-
ville, rue de Paris, n. 42, entre les 
mains de M. Devin, rue de l'Echi-
quier, 12, syndic de la faillite (N 

16437 du gr.); 

Du sieur JACQUEMIN (Auguste), 
mécanicien A Belleville, rue Lauzin, 
3, entre les mains de M. Sommaire, 
rue Hauteville, 61, syndic de la fail-
lite (N" 16390 du gr.); 

Du sieurFOURNIER (Auguste), md 
de nouveautés, rue Méniimoutant, 
72, entre les mains de M. Filleul, 
rue de Grélry, 2, syndic de la fail 
lite (N° 16421 du gr.); 

Du sieur BRUNET (Agathon), li-
monadier, rue du Port-Mahon, n. 9, 
entre les mains de M. Isbert, fau-
bourg Montmartre, 54, sjndic de la 
faillite (N° 16428 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

lie la loi d«28n.<ïHS31, etreprocédt 
(S la vérification des crée.nces, qui 
commencera Immédiatement arpéi 

l'expiration de es délai. 

UNION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
FLAMANT ( Charles ), ancien par 
fumeur, rue de llondy, n. 74, sont 
invités à se rendre le 4 novembre, 
à 2 heures précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
créanciers, pour entendre le rapport 
des syndics sur l'état de la faillite, 
et, conformément au Ier g de l'art 
510 du Code de commerce, s'enten-
dre déclarer en état d'union, et être 
immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 
II ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 15556 du 

gr.). 

JIEDD1TIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieur 
et dame BOUCHET (Marion et Mar-
guerite-Eugénie Gradot), lui ancien 
liquoriste, actuellement bimbelo-
tier, elle lingère, demeurant ensem-
ble faubourg Saint-Martin, n. 67, 
sont invités à se rendre le * no-
vembre, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et 1 arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 

syndics (N» 45744 du gr.). 

AFFIRMATIONS APKKS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CLERICE (Louis-Adrien), boucher à 
Clichy-'.a-Garennc, rue de Paris 91, 
en retard de faire vérifier et d.affir: 

sur les faits de la gestion que "sur i mer leurs créances, sont invites 
l'utilité du maintien ou du rempla- ; se rendre le 4 nov , i l heure très 

1 précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

cortskHer tant sur la composition de 
l'état ats créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

gDe la société LENDHOLTZ et C'«, 
pour la commission des articles 
d'Allemagne, boulevard Sébastopol, 
107, composée Ce Frédéric Lendholtz 

et Jean-Guillaunie-Adolphe Midde-
thotï, le 5 novembre, à 9 heures (N° 

16159 du gr.). 

Peur être procédé, tous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
liurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CORDIER (Jules), fabr. 
de tissus, rue des Fossés-Montmar-
tre, 27, le 3 novembre, à 10 heures 
(N° 16251 du gr.); 

Du siéiir MICHAULT (Jules), tail-
leur confeclionneur, rue Richelieu, 
90, le 4 novembre, à 1 heure

 X
N° 

16135 du gr.); 

Du sieur NEBOUT (Louis), md 
tailleur et parfumeur, passage du 
Grand-Cerf, 38-40. le 3 novembre, à 
12 heures (N° 16192 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Jean), md de 
vins en gros, rue et Ile-St Louis, 57, 

le 3 novembre, à 10 heures (N° 16238 

du gr.); 

Du sieur BASTIDE (Antoine), voi-
turier à La Villette, rue Sébastopol, 
9, le 4 novembre, à 1 heure (N» 15956 

du gr.); 

Du sieur P1ERRELÉE (Jules), com-
missionnaire en marchandises, rue 
Jean-Jacques Rousseau, 5, le 4 no-
vembre, a 2 heures (N° 15748 du 
(lu gr.); 

Du sieur DUREL ( Jean-Louis ), 
brasseur à Passy, rue Gaillon, 5, le 
4 novembre, à 9 heures (N« 16002 du 

du gr. ; ; 

Du sieur COEFFÊ (Nicolas-Isido-
re), md de papiers en gros, rue de 
Verneuil, 9, le 4 novembre, à 2 heu 
res (N° 15827 du gr.). 

Paur entendre la rapport dei mu 

i'.cs sur l'état de la. faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion une sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui so seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CARVIN (François-Louis-Joseph), fa-
bric. de sièges, r. de Charenton, 18, 
sont invités à se rendre le 4 no-
vembre, à 2 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 

cément des syndics. 
11 ne sera admis que les créan- j 

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

de M. le juge-commissaire, protf/ff 
à la vérification et à l'atllrrnitoii 
de leursdites créances (N° t«! lu 

gr.). .' ; . 

Jugement du Triuunal de com-
merce de la Seine, du 25 octobre 
1859, lequel, attendu qu'il y :i fosa-
suffisants pour suivre lesopén; a* 
de la faillite du sieur A. Gl'EilAlID, 
maître d'hôtel meublé,rue ilelAt-

cade, 13, 
Rapporte le jugement du «JÇ™ 

Tribunal, du 33 juin 1857, qui dulu-
rail, faute d'actif suffisant, tes opt; 
rations de ladite faillite. (N°l« 

du gr.) 

M'»» veuve DOMDEÏ-DUPHÊ, im-
primeur, rue Saint Louis, » 
Marais), résidant en cetaomaBW 
Suiot-Honoré, 2i7,.ayaii , pa « 

ploitde t'icon, huissier a Pari»,»» 

vingt août dernier, Ion™ °B„ 
1,011 au jugement par def.utw 
contre elle, le 18 auut. 859, qu" 

déclarée en état de.laillile. 
Les personnes qui pouna en K 

créanciers de ladite *™°>Kl. 
tées à se faire eonniuW 
duire leurs titres ou >é g.

Ju 
dans le plus bref délai, e-m 

sieur Trille, ̂ ft
n
t: % 1 '-

v 

à Paris, rue Samt-Honore,-" 

16286 du gr., 

RÉPARTITION' 

MM. les créancier* vér-.-
iu 

Urmés du sieur MA^'At ;
e
s-du-

ciant en vins, rue de. W^r. 

Calvaire, 23, sous e JL, M 

H1AL, peuvent se prese» * 

M. Trille, syndic, ' dénie f 
217, pour toucher un «'

 rtlll
o«. 

38 fr p. 100, premiète rcr 

l
N° 14435 du gr.) -jj 

ASSEBBLÉIS'BB 31 OCTOBRE^ 

six HEURES: HOUW. -S 
synd. - Savn, f\ \^, *T 
i,). _ coudy, n,m," id-►"»';; 
F.llou,nég. en drap, 

md de vins, ^•
eu

ry, f» 

cire à cachetea-, f - _ M# 

anc. limonadier, W-

ébéniste, id.-
 mfèM%, 

taurateur,eonc.-r^
r

b0
^ 

riste, id. — «a;
d
7denle >, id.-Lepelit,uiau 

_ Chilman, ̂  ^onné, »
a 

rem. à huit. - ^ , « 

vins, id nécuopef', iit ' 
ONZE HEURES : ̂ X^Kf» 

Chevalier et t.", n"^
r
ies, f'I , 

chard, nég.en br^ a,c, 
jeannelle, ̂ J^,il.-^ 
Dopon'.&r cWudr° hac et Vasseui, . 

conc. Vasseur. EJpy^'V 

md> bois. conc. ^ 

nég., .'"•-."Voisièr, *V 
sent, id- - „?ï

!l
ri-*i,K<&. 

C-, nég-, conc- (an.
 ae c

o»Q, 
< décédé), nég.,

 d
. ét^r 

DEUX HEURES -
D4ljia

_
 n

éi 

chapelier,/l^rruf»"^ 

Lohier, vér. 
tel,lampwte^v^_ 

yun des «fi 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centime». 

Octobre 1859.F0 IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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Le Maire du 1er 


